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    Bismihi Ta'blb [bookmark: _1_1]


    Suivre les traces de l'Imam al-Mahdn pendant son Occultation


    Le but de la criation de l'homme c'est de le transcender, de le perfectionner et de l'ilever au plus haut degri de l'honneur, de la digniti et de la proximiti d'Allah. Pour atteindre ` cette position sublime, il lui faut emprunter la +Voie droite; (al-Sirbt al-Mustaqnm) et ne pas en divier.


    Or qu'est-ce que la +Voie droite;, sinon l'Imam de l'ipoque, l'Imam contemporain, selon d'innombrables hadiths concordants?(1)


    En effet selon ces hadiths il y a ` chaque ipoque un Imam qui constitue la +Preuve d'Allah; auprhs des hommes de cette ipoque et la Voie droite et de filiciti dans les deux mondes. Ainsi, la seule voie qui conduit ` la filiciti ` notre ipoque marquie par les ipreuves, les calamitis et les troubles, c'est l'Imam occulti et attendu, l'Imam al-Mahdn () ('aj)(2).


    C'est lui la +Voie droite; d'Allah et +Sa Preuve; auprhs de Ses criatures. Il vit derrihre le voile de l'Occultation et brille comme le soleil derrihre les nuages tinibreux.


    L'Imam al-Mahdn ('aj) ne dit-il pas, en effet, lui-mjme: +Quant ` savoir quelle est mon utiliti, elle est comme celle du soleil lorsqu'il est occulti des vues par les nuages. Je suis en rialiti une sicuriti pour les habitants de la terre;(3).


    La Voie droite et le seul moyen de parvenir ` la filiciti et au salut ` notre ipoque, c'est de bien connantre l'Imam, de croire en lui, de l'aimer, et de lui obiir. Aussi faut-il se mettre sur cette Voie droite et ne pas y tribucher en y diployant tous nos efforts, et en y faisant preuve d'une rielle piiti afin que nous puissions atteindre au but sublime ` travers ce tremplin. Or, ce moyen ou cette Voie droite n'est rien d'autre que l'iducation de l'bme et la piiti du coeur.


    En effet, la piiti (la crainte rivirencielle d'Allah) est l'iliment essentiel, la traduction par excellence et la matirialisation parfaite de la Voie droite. Elle en est l'incarnation de la quidditi, son essence, sa viriti, son fondement, son origine, son genre et sa matihre.


    N'est-ce pas ` cette piiti mjme qu'appelle l'Imam, la Preuve contemporaine d'Allah, al-Hujjat al-Mahdn, fils d'al-Hassan al-'Askarn , en disant:


    Craignez Allah - ` la Majesti sublime - et soutenez-nous pour vous sortir d'une sidition qui s'est prolongie pour vous.(4)


    Craignez donc Allah, confiez-vous ` nous et rifirez-vous ` nous.(5)


    La fin sera, par la Grbce d'Allah - qu'Il soit glorifii -, louable pour eux, tant qu'ils auront iviti les pichis interdits.(6)


    La Voie droite, c'est-`-dire l'Imam et la Preuve de l'Epoque, a, aprhs Allah et le Prophhte (P), des droits sur les croyants, droits que ceux qui aspirent ` la filiciti et ` la guidance doivent acquitter, sans quoi, ils ne pourront jamais atteindre ` celles-ci. Ce sont le respect scrupuleux de ces droits et leur acquittement qui constituent la crainte rivirencielle d'Allah et la Voie droite, et qui nous conduiront vers le but de la Criation, ou nous en rapprocheront.


    Ces droits de l'Imam contemporain sont nombreux: les uns concernent les particuliers (les vertueux, les aschtes etc), les autres le commun des mortels. Et ce sont ces derniers droits, ceux qui doivent jtre acquittis par le commun des mortels, les croyants en giniral, que nous aborderont succinctement dans le prisent ouvrage.


    Il est ` noter que tous les devoirs des croyants envers l'Imam, que nous mentionnons ici sont ` mjme d'jtre itablis par des preuves solides, instrumentales (transmission de Hadith) et rationnelles.


    Chaque fois que c'itait nicessaire, ces preuves ont iti mentionnies brihvement, par souci d'abrigement qui caractirise notre exposi. Ceux qui recherchent plus de ditails, peuvent se rifirer ` des innombrables ouvrages spicialisis.


    Nous avons mentionni dans ce livre 80 obligations (devoirs) envers l'Imam al-Mahdn ('aj), auxquelles se sont ajouties 19 obligations annexes (complimentaires), soit au total 99 obligations principales et secondaires. En effet, parfois une obligation nicessitait des explications sous diffirentes rubriques, lesquelles sont considiries comme des branches de cette obligation, et ce sont ces branches que nous avons disignies sous le vocable: +obligations annexes;. [bookmark: _1_2]


    1- Le Premier devoir


    L'un des plus importants devoir des croyants vis-`-vis de l'Imam al-Zambn (l'Imam du Temps) -qu'Allah hbte son Issue - c'est de rechercher ` le connantre et le reconnantre ` travers des preuves instrumentales et rationnelles. Il est ivident en effet que nous devons tous connantre les traits caractiristiques et les particularitis de l'Imam qui fait autoriti (auquel nous avons l'obligation d'obiir) pour qu'il n'y ait pas miprise ou confusion et que l'on ne suive pas comme Imam quelqu'un qui ne l'est pas.


    Il y a de nombreux hadiths qui mettent en avant l'obligation de connantre l'Imam. Le plus cilhbre d'entre ces hadith est celui rapporti du Prophhte (P): +Quiconque meurt sans avoir connu l'Imam de son ipoque, mourra en jbhilite (polythiiste obscurantiste);.(7)


    L'Imam al-Hassan al-'Askari (p), citant ses pridicesseurs, dit: +La terre ne sera jamais dipourvue d'une +Preuve; (Hujjah) d'Allah auprhs de Sa criature et ce jusqu'au Jour de la Risurrection. Quiconque meurt donc sans connantre l'Imam de son ipoque mourra en jbhilite;. Et l'Imam d'ajouter: +C'est une viriti ividente, tout comme le jour est ivident;. Lorsqu'on lui demanda: - Qui est l'Imam et la Preuve aprhs toi? Il (p) ripondit: - C'est mon fils Mohammad qui sera l'Imam et la Preuve aprhs moi. Par consiquent quiconque mourra sans l'avoir connu, mourra en jbhilite;.(8)


    Il est clair que ce qu'entendent les Imams (p) par +la connaissance obligatoire de l'Imam de l'ipoque;, c'est en avoir une connaissance suffisante pour les guider vers leur filiciti dans le monde ici-bas et dans l'au-del`, et pour les iloigner de la voie de l'igarement et des doutes. Cette connaissance est de deux sortes:


    1- La connaissance de la personnaliti de l'Imam (p).


    2- La Connaissance de la personne de l'Imam (p).


    Pour accider ` cette connaissance il est nicessaire ividemment de consulter les ulima et leurs icrits sur ce sujet(9).


    Mais schimatiquement parlant, on peut accider ` la connaissance de la personnaliti de l'Imam al-Mahdn par la connaissance des qualificatifs et des traits caractiristiques de l'Imamah et de tout Imam en giniral. Et lorsqu'on aura connu ainsi ces nobles traits propres ` l'Imamah et ` tous les Imams, on connantra par l`-mjme la personnaliti de l'Imam de l'Ipoque, car les 14 Infaillibles(10), dont le premier, celui du milieu et le dernier s'appellent tous les trois Mohammad, sont issus d'une mjme et seule lumihre.


    Il faut donc connantre d'une part, les mirites et les vertus communs ` tous les Imams, et d'autre part les mirites et les vertus propres ` l'Imam al-Mahdn ('aj), afin de pouvoir connantre et cerner la personnaliti de ce dernier.


    Quant ` la connaissance de la personne de l'Imam al-Mahdn ('aj), elle s'acquiert par la connaissance pricise de son prinom, de son nom, de ses surnoms et de sa ginialogie, ainsi que de ses qualificatifs, ses traits caractiristiques, ses mirites et ses vertus, sans oublier surtout tous les traits circonstanciels de temps et de lieu qui lui sont liis et dont nous mentionnerons parfois un maximum et parfois un minimum de ditails, selon les exigences de notre exposi.


    Ainsi, ci-aprhs on peut connantre le minimum requis des ditails relatifs ` l'Imamah et ` l'Imam en giniral ` travers le hadith suivant de l'Imam al-Sbdiq (p): +La moindre chose que l'on doit connantre de l'Imam, est qu'il est pareil au Prophhte, sauf qu'il n'est pas prophhte, qu'il est son hiritier, que lui obiir iquivaut ` l'obiissance ` Allah et ` Son Prophhte, qu'il faut se remettre et se rifirer ` lui dans toute affaire, et s'en tenir toujours ` ce qu'il dit. On doit savoir igalement que l'Imam aprhs le Messager d'Allah, c'est 'Ali ibn Abn Tblib, et aprhs lui al-Hassan, puis al-Hussain, puis 'Ali ibn (fils de) al-Hussain, puis Mohammad ibn 'Ali, puis moi, et aprhs moi, mon fils M{ssb (M{ssb ibn Ja'far, dit al-Kbdhim), et aprhs lui, son fils 'Ali ('Ali ibn M{ssb, dit al-Redhb), suivi de son fils Mohammad (Mohammad ibn 'Ali, dit al-Taqn), suivi de son fils 'Ali ('Ali ibn Mohammad, dit al-Naqn), suivi de son fils al-Hassan (al-Hassan ibn 'Ali, dit al-'Askarn), suivi d'al-Hujjah, un fils d'al-Hassan (Mohammad ibn al-Hassan, al-Hujjah);.(11)


    Concernant la connaissance des ditails de la personne de l'Imam al-Mahdn, on doit savoir ceci:


    Son prinom est celui du Messager d'Allah (P), son nom igalement. Son surnom est al-Mahdn. Il y a sur sa joue droite un beau grain de beauti noir. Il est jeune, de taille moyenne, le nez aquilin.(voir note en bas pour plus de ditails sur la description physionomique et physique de l'Imam al-Mahdi-aj)(12)


    Quant ` la connaissance de ses particularitis circonstancielles de temps et de lieu, ainsi que la connaissance de ses actes et paroles, on peut se rifirer aux hadiths qui indiquent que l'Imam Risurrecteur (Qb'im) aura cinq signes obligatoires dont : sa riapparition aura lieu aprhs que la terre aura iti remplie d'injustice et d'oppression; lorsqu'on aura entendu les deux Appels; aprhs l'apparition d'une main sur la lune; l'apparition du rocher et du bbton de Moise sur sa main, etc. comme nous allons le voir en ditails plus loin.


    Il y a bien d'autres signes que l'on peut connantre en consultant les ouvrages spicialisis(13). [bookmark: _1_3]


    2-Le Deuxihme devoir


    (annexe du 1e devoir)


    Cette obligation consiste ` demander ` Allah, par le du'b' de nous faire connantre l'Imam al-Mahdn ('aj), car l'acquisition de cette connaissance dipend uniquement d'Allah et n'est pas de la compitence de l'homme. Celui-ci ne saurait l'obtenir uniquement par ses propres efforts et sa volonti, mais c'est une lumihre qu'Allah projette dans le coeur de qui Il veut.


    En effet, Mohammad ibn Haknm rapporte: +J'ai demandi ` Abn Abdullah (l'Imam al-Sbdiq): - De qui vient la connaissance? - Elle vient d'Allah. Les serviteurs n'y sont pour rien, m'a-t-il ripondu;.


    Donc pour parvenir ` la connaissance de l'Imam al-Mahdn, il est nicessaire de pratiquer continuellement le du'b', et notamment le du'b' mentionni dans le troisihme devoir :


    Allbhumma 'arrifnn nafsaka fa-innaka in lam tu'arrifnn nafsaka lam a'rif ras{lak-a


    Allbhumma 'arrifnn ras{laka fa-innaka in lam tu'arrifnn ras{laka lam a'rif hujjatak-a


    Allbhumma 'arrifnn hujjataka fa-innaka in lam tu'arrifnn hujjataka dhalaltu 'an dnnn [bookmark: _1_4]


    3-Le Troisihme devoir


    (annexe 2 du 1e devoir)


    Il est du devoir des croyants de riciter les du'b' prescrits par les Imams d'Ahl-ul-Bayt (p), pour qu'Allah leur inspire la connaissance de l'Imam al-Mahdn (p).


    Le plus important de ces du'b' nous semble celui recommandi par l'Imam al-Sbdiq (p), selon son compagnon Zurbrah qui rapporte: +Lorsque j'ai entendu Abi Abdullah (al-Sbdiq) dire un jour: - "Al-Qb'im (le Risurrecteur) fera une occultation avant sa risurrection", je lui ai demandi, - Et pourquoi (cette Occultation)? Il dit +il a peur;, en pointant sa main vers son ventre avant d'ajouter. - T Zurbrah! C'est lui l'Attendu et c'est lui dont on doutera de la naissance: les uns diront que son phre est mort sans laisser de successeur, d'autres diront que sa mhre itait enceinte, d'autres encore affirmeront qu'il s'est occulti, d'autres diront qu'il itait ni des annies avant le dichs de son phre, et c'est lui l'Attendu. En fait Allah veut iprouver les coeurs des Chiites. Et c'est l` que les faux croyants seront sceptiques, t Zurbrah!; Zurbrah ajoute: J'ai demandi alors: - Que je sois sacrifii pour toi! Si je vivais jusqu'` cette ipoque, que devrais-je faire? L'Imam a ripondu: - Quand tu attraperais cette ipoque-l`, accomplis le du'b' suivant:


    Allbhumma 'arrifnn nafsaka fa-innaka in lam tu'arrifnn nafsaka lam a'rif ras{lak-a


    Allbhumma 'arrifnn ras{laka fa-innaka in lam tu'arrifnn ras{laka lam a'rif hujjatak-a


    Allbhumma 'arrifnn hujjataka fa-innaka in lam tu'arrifnn hujjataka dhalaltu 'an dnnn


    (O mon Dieu! Fais-moi Te connantre, car si Tu ne me fais pas Te connantre, je ne connantrais pas Ton Prophhte!


    (O mon Dieu! Fais-moi connantre Ton Messager, car si Tu ne me fais pas connantre Ton Messager, je ne connantrais pas Ta Preuve!


    (O mon Dieu! Fais-moi connantre Ta Preuve, car si Tu ne me fais pas connantre Ta Preuve, je divierai de ma Religion!);.(14) [bookmark: _1_5]


    4- La Quatrihme Obligation


    (annexe 3 du 1e devoir)


    La connaissance et/ou la reconnaissance des signes pricurseurs de la risurrection d'al-Mahdn ('aj) fait partie des devoirs des croyants, et comme nous l'avons dij` dit, elle si'inscrit dans le registre de la connaissance de la personne de l'Imam (p).


    Il est important de savoir maintenant que lesdits signes sont trhs nombreux et se ripartissent en deux catigories: les signes obligatoires et les signes non obligatoires. Selon les diffirents hadiths, les signes de la premihre catigorie, c'est-`-dire les signes obligatoires, sont au nombre de cinq, mais ces hadith divergent quant ` savoir lesquels. Toutefois les cinq signes les plus citis sont les suivants:


    1- La rivolte d'al-Sufiybnn (khur{j al-Sufiybnn)(15)


    2- La sortie d'al-Yambnn et son soulhvement(16)


    3- Le Cri venant du ciel (al-gayhah ou al-nidb')(17)


    4- L'assassinat d'al-Nafs al-Zakiyyah(l'Bme Pure)


    5- L'engloutissement (de l'armie) dans le disert(18)


    Il est rapporti igalement que parmi les signes obligatoires, c'est l'apparition d'une main dans le Ciel.


    Il est important de rapporter ` ce propos, le hadith suivant de l'Iman al-Sbdiq (p): +Le Risurrecteur aura cinq signes: la sortie d'al-Sufiybnn, la sortie d'al-Yambnn, le Cri venant du ciel, l'assassinat d'al-Nafs al-Zakiyyah, et l'engloutissement dans le disert(19);.(20)


    Toujours selon les diffirents hadiths, al-Sufiybni sera roux, blond et bleu. Il n'aura jamais adori Allah. Il ne sortira qu'au mois de Rajab de la mjme annie oy riapparantra l'Imam al-Mahdn (p). Il occupera plusieurs pays. Lorsqu'il apprendra, alors qu'il se trouvera en Irak, que le Mahdn (p) sera sorti ` la Mecque, il expidiera contre lui une grande armie, laquelle sera engloutie dans le disert situi entre la Mecque et Midine. Mais avant sa sortie, il y aura la sortie d'al-Hassani et celle d'al-Yambni (laquelle fait partie des ivinements obligatoires pricidant la riapparition de l'Imam al-Mahdn ('aj). Il y aura igalement avant cette riapparition les deux Cris ou les deux Appels giniraux qui seront entendus par tout le monde, et dont l'un sortira du ciel, l'autre de la terre. Le premier sera lanci par l'Archange Gabriel (Jibrb'nl) au nom de l'Imam al-Mahdn ('aj) et de son phre. Il criera notamment: +Sachez que la Virith est avec 'Ali Ibn Abi Tblib et ses Chiites;, Appel que chaque peuple entendra en sa propre langue, et que mjme la vierge entendra ` l'intirieur de sa maison. Le second Appel sera lanci par Iblis le maudit. De mjme, avant sa riapparition publique sera assassini +l'homme ` l'bme pure; (al-Nafs al-Zakiyyah). Il s'agit d'un homme de grande valeur qui compte au nombre des compagnons de l'Imam al-Mahdn (p), lequel l'enverra comme imissaire auprhs des gens de la Mecque afin de leur demander leur soutien.


    Ces ditails et bien d'autres, sont exposis exhaustivement dans les monographies spicialisis, et il nous appartient de les bien connantre afin de nous acquitter de notre devoir envers l'Imam Contemporain.


    La connaissance des signes de la riapparition de l'Imam attendu (p) est ` mjme de nous aider ` distinguer le Vrai du Faux, de nous faire connantre l'Imam de notre ipoque, et de nous rendre aptes ` le rencontrer, ` le reconnantre et ` obiir ` ses ordres.


    Selon Zurbrah, l'Imam al-Sbdiq (p) dit: +Un crieur clamera dans le ciel: Untel est l'Emir (...) C'est 'Ali et ses Chiites qui sont les gagnants. - Et aprhs cela qui va combattre le Mahdn (p)?, lui demandai-je. - Satan criera: "c'est Untel (il nomme un Omayyade) et ses partisans qui sont les gagnants", dit l'Imam (p). - "Qui saura lequel dit la viriti et lequel ment?", le questionnai-je. - "Ceux qui auront rapporti nos hadiths le reconnantront...", ripondit l'Imam;.(21) [bookmark: _1_6]


    5- Le Cinquihme devoir


    La cinquihme obligation envers le Risurrecteur ('aj), c'est acquitter ses droits sur nous et accomplir les devoirs et les obligations que nous, croyants, avons envers notre Imam (p).


    Inutile de rappeler que le droit de l'Imam est le plus important droit qu'il faut acquitter parfaitement, aprhs celui d'Allah et celui du Messager d'Allah sur les croyants.


    En effet, les Infaillibles (p) ont rappeli une viriti qu'il ne faut jamais perdre de vue: +Le Droit appartenant ` Allah - le Trhs-Haut - nous revient (` nous les Ahl-ul-Bayt);.(22) [bookmark: _1_7]


    6- Le Sixihme devoir


    Il est du devoir des croyants aussi d'appeler les gens ` leur Imam, de le leur faire connantre et de les orienter vers cette tbche.


    Les preuves du caracthre obligatoire de ce devoir sont nombreuses, dont l'obligation faite ` chaque croyant de pratiquer +la commanderie du bien; (al-Amru bi-l-Ma'r{f), ainsi que le mirite spirituel du fait de guider les gens et de les amener vers la Viriti.


    Ainsi tout croyant se doit d'inviter les gens ` leur Imam selon ses connaissances et ses capacitis, en leur faisant connantre ses traits caractiristiques physiques et moraux, les choses et les ivinements qui lui sont liis, ainsi que leurs devoirs envers lui, afin qu'ils en fassent l'exemple ` suivre.


    Il va de soi qu'appeler les gens ` la guidance et les orienter vers la bonne voie, non par la simple parole, mais surtout par les actes, est plus efficace. Ainsi, celui qui se prjte ` cette tbche et ` cet appel doit recourir, en plus du prjche de la bonne parole, ` la sagesse pratique et scientifique en suscitant le disir des gens d'aller vers leur Imam et leur crainte de s'en ditourner. Il faut qu'il use de la mithode de l'avertissement et de l'encouragement, la menace et l'incitation ou en un mot le bbton et la carotte, selon le cas. Il faut qu'il mantrise igalement la mithode adiquate de l'utilisation des preuves et des arguments, pour convaincre les gens.


    En effet, selon les Infaillibles (p): +Le 'blem (savant religieux) qui apprend aux gens les aspects de leur religion et les appelle ` leur Imam est meilleur que soixante-dix mille adorateurs;.(23)


    Le 10 hme Imam, 'Ali ibn Mohammad al-Hbdi (p) dit: +Sans les ulima qui survivront aprhs l'Occultation de votre Risurrecteur et qui appelleront ` lui et guideront vers lui en difendant sa Religion avec les preuves d'Allah et en sauvant les faibles serviteurs des filets d'Iblis et des pihges des Nwbgib (les ennemis des Ahl-ul-Bayt - p-), il ne restera pas une bme sans qu'elle ne renie la Religion d'Allah. Ces ulima-l` qui tiendront les rjnes des coeurs des faibles des Chiites comme un commandant d'un navire tient son gouvernail, seront les prifiris d'Allah - Il est Sublime -;.(24) [bookmark: _1_8]


    7- Le Septihme devoir


    Ce septihme devoir consiste ` ivoquer les mirites et les vertus de l'Imam attendu ('aj). Les hadiths qui indiquent qu'il est trhs recommandi d'ivoquer les vertus de chacun des Infaillibles (p), dont al-Mahdn (p), sont nombreux. Ils invitent les croyants ` faire connantre leurs mirites exceptionnels, ` les diffuser et ` les souligner ` toutes occasions, et ` traduire de la sorte en acte leur hostiliti envers Iblis et ses partisans.


    L'Imam M{ssb al-Kbdhim (p) dit ` cet igard: +Lorsque deux croyants se rencontrent et aprhs avoir invoqui le nom d'Allah, ivoquent nos mirites, nous les Ahl-ul-Bayt, il ne restera pas un petit morceau de chair sur le visage d'Iblis sans qu'il ne soit crispi, ` tel point que son bme crie au secours ` force de douleur;.(25)


    Pour sa part, l'Imam 'Ali ibn al-Hussain, al-Sajjbd (p) rappelle: +Quant au droit (sur toi) de celui qui t'a rendu des services, c'est de le remercier, d'ivoquer son bienfait et de faire connantre ses mirites;.(26) [bookmark: _1_9]


    8- Le Huitihme devoir


    Ce devoir consiste ` participer activement et ` assister rigulihrement aux riunions et aux cirimonies qui commimorent les mirites et les vertus de l'Imam al-Mahdn (p). Une telle participation est le meilleur signe de l'amour du croyant pour son Mantre (p).


    En timoigne cette attestation de l'Imam Moussb al-Kbdhim (p), rapporti par Maysar, un compagnon de l'Imam (p) : +L'Imam Ab{ Ja'far m'a demandi: - Est-ce que vous vous riunissez et vous parlez de ce que vous voulez? - Oui, par Allah, nous nous riunissons et nous parlons de ce que nous voulons, lui ai-je ripondu. - Par Allah, que j'aime jtre parmi vous dans certaines de ces riunions! Par Allah, que j'aime votre parfum et vos bmes! Vous jtes dans la Voie (Religion) d'Allah et de Ses Anges. Apportez donc votre soutien par la piiti et l'effort;.(27) [bookmark: _1_10]


    9- Le Neuvihme devoir


    Un autre devoir du croyant envers l'Imam du Temps, c'est de tenir et d'organiser des cirimonies de commimoration ` son sujet. De cette fagon le croyant montre son amour sinchre pour son Mantre, l'Imam attendu (p). Donc tout croyant ayant les moyens de tenir de telles cirimonies ivocatrices de son nom, de ses mirites et de ses vertus, n'a pas le droit de nigliger de le faire.


    Ecoutons ce que nous sugghre l'Imam al-Sbdiq (p) ` cet igard, lorsqu'il s'adresse ` son compagnon Fudhayl: +Vous vous riunissez et vous rapportez des hadiths? - Oui, c'est ce que nous faisons, que je sois sacrifii pour toi! - J'aime beaucoup de telles riunions. Commimorez donc nos souvenirs, t Fudhayl! Qu'Allah couvre de Sa Misiricorde quiconque commimore nos souvenirs! insista l'Imam al-Sbdiq (p);.(28)


    Il est certain que ce genre de cirimonies et siances constituent une aide et un soutien ` la Religion d'Allah et ` Son Ami rapprochi, Sa Preuve auprhs de l'humaniti. Elles pourraient conduire ` la diffusion de la Religion vraie, ` sa promotion et ` sa propagation. Elles seraient parfois mjme obligatoires, lorsque la Religion et ses adeptes sont en danger et exposis ` la diviation et ` l'igarement.


    N'hisitons donc pas une seconde ` les tenir, lorsque nous en avons la possibiliti et les moyens afin de conjurer un tel danger et sauver les igaris de la diviation et des tinhbres. [bookmark: _1_11]


    10 Le Dixihme devoir


    Ce devoir consiste ` composer ou riciter, dans la mesure du possible, des pohmes ilogieux, ou ` icrire des livres laudatifs ` l'igard de l'Imam, afin de mieux ressortir ses mirites et ses vertus, ou de mieux les faire percevoir par les croyants. Les Imams d'Ahl-ul-Bayt (p) ont beaucoup encouragi la composition et la ricitation de poisie en iloge de leurs mirites.


    Ainsi, l'Imam al-Redhb (p) dit: +Il n'est pas un croyant qui ricite un pohme ilogieux ` notre igard sans qu'Allah ne lui construise au Paradis une ville sept fois plus grande que le monde, dans laquelle lui rendront visite tous les anges rapprochis et tous les Prophhtes envoyis;.(29) [bookmark: _1_12]


    11- Le Onzihme devoir


    Cette obligation consiste ` obiir aux instructions et directives de l'Imam aussi bien ` l'ipoque de sa riapparition que pendant son occultation oy cette obiissance se matirialise par le fait de suivre son exemple dans l'application scrupuleuse de la Chari'a et des priceptes de la Religion d'Allah.


    En d'autres termes, obiir ` l'Imam al-Mahdn (p), pendant l'Occultation, c'est obiir ` ses ordres et aux ordres de ses nobles ancjtres, ainsi aux lois et statuts ligaux qu'ils ont promulguis et que l'on trouve dans les nombreux livres de Hadith disponibles.


    Citons quelques hadiths ` titre d'illustration, qui pourraient nous servir de point de rephre et nous suggirer l'attitude ` adopter ` cet igard:


    L'Imam 'Ali ibn al-Hussain (p) dit : +Sachez que les gens les plus ditestables pour Allah sont ceux qui suivent les paroles d'un Imam sans suivre ses actes;.(30)


    L'Imam Ja'far ibn Mohammad al-Sbdiq (p) dit: +O masses de Chiites! Soyez pour nous un ornement et non une vilenie;.(31)


    et :


    +Nous ne considirons un individu comme croyant que lorsqu'il aura suivi et aimi toute notre Cause. Or suivre et vouloir notre Cause, c'est fairemontre de piiti. Ornez-vous-en donc - qu'Allah vous couvre de Sa Misiricorde -, et piigez avec elle (la piiti) nos ennemis - qu'Allah vous ravive -;.(32) [bookmark: _1_13]


    12- Le Douzihme devoirLe croyant doit s'efforcer toujours de faire passer le disir de l'Imam de son ipoque avant son propre disir et rechercher son agriment ` toutes ipoques et partout. Il faut qu'il riflichisse ` chaque affaire qui se prisente devant lui ou dans laquelle il voudrait s'engager pour voir si elle est conforme ` la volonti et ` l'opinion de l'Imam ou non.


    S'il voit qu'elle s'accorde avec les vues de l'Imam, il l'entreprend pour obtenir sa satisfaction et non pour satisfaire son propre disir, et s'il s'apergoit qu'elle s'icarte de la ligne de son Imam, il la niglige pour contenter, l` aussi, celui auquel il doit obiissance et dont il recherche l'agriment. De cette fagon il opirera un rapprochement certain avec l'Imam, gagnera son amour et ses faveurs, et pourra espirer rejoindre le nombre de ses proches partisans.


    Miditons ` cet igard le hadith suivant de l'Imam al-Sbdiq (p), il pourra mieux nous inspirer l'attitude correcte que nous devrions adopter dans toute notre conduite dans la vie:


    Un compagnon de l'Imam al-Sbdiq lui dit: +O Mantre! Que de fois je t'entends parler de Salmbn al-Fbricn! - Ne dis pas Salmbn al-Fbricn, mais Salmbn al-Mohammadi! Sais-tu pourquoi je l'ivoque si souvent? lui dit l'Imam (p). - Non, lui ripondis-je. Pour trois qualitis qu'il posshde: 1)- Parce qu'il faisait passer le disir du Commandeur des Croyants (l'Imam 'Ali - p -) avant son propre disir. 2)- Parce qu'il aimait les pauvres et qu'il les prifirait aux nantis. 3)- Parce qu'il aimait la science et les savants. Oui, Salmbn itait un serviteur pieux, un Musulman monothiiste, et ne faisait pas partie des polythiistes;.(33) [bookmark: _1_14]


    13- Le Treizihme devoir


    Les croyants ont le devoir de connantre et de reconnantre les rapporteurs de Hadith, les faqih (jurisconsultes) les ulima et les connaisseurs des ricits hagiographiques des Ahl-ul-Bayt (p). Ce devoir est l'une des plus importantes obligations des croyants pendant l'ipoque de l'Occultation de l'Imam et mjme lors de sa riapparition.


    Croire en ces ulima et les reconnantre est un devoir obligatoire. D'autre part, suivre un mujtahid est une obligation pour le commun des mortels des croyants. Ou en d'autres termes, un croyant doit jtre, pendant l'Occultation, soit mujtahid lui-mjme (docteur de la Loi), soit +pricautionneux; (muhtbt)(34), soit muqallid (suivre les dicrets d'un mujtahid qualifii, concernant les branches de la Religion)(35).


    De mjme que les Ahl-ul-Bayt ont ordonni aux rapporteurs de Hadith et aux ulima de guider les croyants et de les assister en matihre des affaires d'ici-bas et de l'au-del`, de mjme ils ont ordonni aux croyants d'obiir aux ulima compitents et de suivre leurs opinions et jugements ligaux. On a l` une obligation incontestable et dimontrable, mais la nature succincte de notre exposi ne nous permet pas ici de prisenter tous les arguments qui corroborent cette affirmation, car se rifirer aux connaisseurs aviris (ahl al-khibrah) pour connantre ce qu'on ne sait pas est une obligation qui dicoule du bon sens, s'impose ` la raison et s'accorde avec l'esprit de la Loi. Il suffit de nous rifirer au verset coranique suivant pour nous en convaincre:


    +Interrogez les gens du Rappel (les ulima), si vous ne le savez pas;.(36)


    Il est indubitable que la rifirence aux connaisseurs experts, c'est-`-dire les ulima qui mantrisent la comprihension du fonctionnement de la Charia est la seule voie conduisant ` la filiciti dans la Religion et dans la vie mondaine.


    Les mujtahid riunissant les qualitis et les compitences requises de cette position occupent ividemment une place de choix parmi les ulima. De l`, leur obiir et suivre leurs avis juridiques constitue l'un des plus importants devoirs et obligations de tout croyant, lequel ne doit jamais le nigliger. On pourrait mjme dire que cette obligation est ` la tjte de toutes les autres obligations, car c'est elle qui ditermine et difinit l'attitude du croyant vis-`-vis de la Preuve de l'ipoque et de l'Imam contemporain, et lui permet subsiquemment d'ajuster sa conduite dans la vie ici-bas et par rapport ` la Vie future.


    On ne le ripitera jamais assez: l'obiissance ` al-Mahdn ('aj) ne se concritise que par l'obiissance ` son reprisentant pendant son Occultation. Or son reprisentant n'est autre que le mujtahid ou le faqih compitent et riunissant les qualitis requises, qui guide la Communauti musulmane sous l'Occultation, et ` qui on doit par consiquence alligeance et obiissance.


    Allah dit ` 'Ossb (Jisus) - que le salut d'Allah soit sur lui et sur notre Prophhte et sa famille -: +Rivhre les ulima et connais leur mirites, car Je leur ai accordi prisiance sur toutes Mes criatures, ` l'exception des Prophhtes et des Envoyis. Elle est pareille ` la prisiance du soleil sur les astres et ` celle de la Vie future sur la vie terrestre, et comme ma prisiance sur toute chose;.(37)


    Al-Hujjah ibn al-Hassan (le Mahdn - p -) icrit la lettre suivante, signie de sa main, ` Is-hbq ibn Ya'q{b: +Concernant les ivinements qui surviennent, rifirez-vous aux rapporteurs de nos hadiths, car ils sont mon argument auprhs de vous, et je suis l'Argument d'Allah auprhs d'eux;.(38)


    L'Imam al-Hassan al-'Askari (p) dit: +Celui d'entre les faqnhs, qui se priserve (de tout pichi), observe sa religion, ne suis pas ses passions, obiit aux ordres de son mantre, le commun des mortels doit le suivre. Cette position est le privilhge de certains faqihs des Chiites et non pas tous;.(39) [bookmark: _1_15]


    14- Le Quatorzihme devoir


    Ce devoir consiste ` rechercher dans les quatre coins du monde les amis rapprochis d'Allah, des ulima irfbnn (mystiques, thiosophes, aschtes) qui se sont ditachis des artifices de ce monde pour se divouer ` l'amour d'Allah, ` chercher Sa proximiti, et ` trouver les meilleures voies d'obtenir Son agriment. Il est nicessaire d'essayer de suivre l'exemple de tels adorateurs qui se sont fondus dans l'Essence d'Allah, qui vivent en communion avec leur Bien-aimi, qui se sont fagonnis aux bonnes manihres divines et qui ont atteint les plus hauts degris de la connaissance d'Allah.


    Il y avait parmi les ulima, les connaisseurs pieux, les rapporteurs des hadith d'Ahl-ul-Bayt (p) et les ouvriers d'Allah une ilite qui s'itait ilevie aux sommets de la proximiti d'Allah et que les croyants se doivent de connantre pour marcher sur ses traces, et se guider par la lumihre de sa guidance. Or, ` chaque ipoque il y a une branche de cette ilite auguste, qui fleurit. Ceux qui veulent s'en inspirer et emprunter sa voie, n'ont qu'` se mettre ` leur recherche.


    C'est sans doute ` cette constellation d'adorateurs que l'Imam al-Sbdiq (p) fait rifirence dans le hadith suivant: +Par Celui Qui ditient dans Sa main mon bme, il y a sur la terre et dans ses quatre coins des croyants pieux pour qui le monde entier ne vaut mjme pas l'aile d'un moustique; et si la totaliti de ce bas-monde avec tout ce qu'il renferme et arbore itait une pihce d'or rouge autour du cou de l'un d'entre eux et que cette pihce tombait par terre, il ne s'en rendrait nullement compte, comme si rien n'itait tombi de lui, ` cause de son insignifiance pour lui;.


    Et ivoquant quelques qualitis des amis rapprochis d'Allah (awliyb'Allbh), il (p) dit: +Quel manque quede manquer leur friquentation et leur conversation! Quelle affliction que de les perdre! Quel soulagement de cette affliction que de les retrouver pour les friquenter! Recherchez-les! Si vous les trouvez et que vous acquirez un peu de leur lumihre, vous serez guidis par eux et gagnants dans ce monde et dans l'autre monde! Ils sont parmi les gens aussi rares que le soufre rouge. Leur ornement est le long silence, la discrition (sur les secrets des autres), la Prihre, la Zakbt, le Phlerinage, le Je{ne et la consolation des frhres aussi bien dans la difficulti que dans l'aisance! Tel sont leur ornement et leur amour! Quels sont heureux et quel beau retour (vers Allah)! Ils sont les hiritiers du Firdows (Paradis), leur demeure iternelle!;.(40)


    Dans le mjme registre, le Messager d'Allah (P) confie au Compagnon Usbmah: +O Usbmah! Ceux-l`, les contries de la terre les connaissent, et les lieux de prihre de celle-ci les pleurent, s'ils venaient ` les perdre. Fais-en donc ton trisor et ton ipargne! Peut-jtre te sauveraient-ils des secousses de la vie ici-bas et des terreurs de la Risurrection! Gare ` toi si tu dilaisses ce qu'ils posshdent, au risque de voir ton bien tribucher et de tomber dans le Feu, et de compter parmi les perdants;.(41)


    Toujours sur le mjme sujet, l'Imam al-Sbdiq (p) dit: +Lorsque l'amour d'Allah iclaire le coeur d'un serviteur, il le ditourne de toute occupation et de toute ivocation en dehors d'Allah. L'amoureux d'Allah est dans son for intirieur le plus divoui de tout le monde ` Allah, le plus viridique dans ses paroles, le plus fidhle ` sa promesse, le plus sinchre dans ses actes, le plus pur dans ses invocations, et son bme est la plus pieuse. Les anges s'enorgueillissent lorsqu'il s'entretient intimement (avec Allah) et se vantent de l'avoir vu. C'est par lui qu'Allah met son pays en valeur et c'est par considiration pour lui qu'Il accorde Sa largesse ` Ses serviteurs: Il acchde ` leur demande, s'ils Lui demandent en invoquant son intercession, et Il iloigne d'eux les malheurs par sa misiricorde. Si les criatures savaient qu'il est sa haute position auprhs d'Allah et quelle place priviligiie il occupe prhs de Lui, elles ne rechercheraient la proximiti d'Allah qu'en faisant intercider en leur faveur la terre que ses pieds foulent;.(42) [bookmark: _1_16]


    15- Le Quinzihme devoir


    L'un des devoirs des croyants ` notre hre est de dimentir quiconque pritendrait jtre le reprisentant particulier de l'Imam al-Mahdn ('aj) pendant la Grande Occultation.


    En effet, les Chiites imamites croient que la reprisentation particulihre pendant la Petite Occultation a pris fin avec la mort de son quatrihme et dernier reprisentant particulier de cette piriode, al-Cheikh 'Ali ibn Mohammad al-Sammarn.


    Selon les croyances du Chiisme imamite duodicimain sa reprisentation particulihre se limitait uniquement ` la piriode de l'Occultation mineure et ne touchait nullement l'Occultation majeure. Cette croyance est nicessaire chez le Chiisme imamite.


    Quant ` l'Occultation majeure, la reprisentation ginirale (par opposition ` la reprisentation particulihre) est possible, probable et mjme prouvie. Il y a bien des preuves et des arguments qui corroborent son existence.(43) Et ce sont les ulima engagis et riunissant les conditions requises pour la direction de la Communauti musulmane, telles qu'elles ont iti difinies par les Ahl-ul-Bayt (p) qui sont les reprisentants et les diputis de l'Imam pendant la Grande Occultation.


    Ab{ Mohammad al-Hassan ibn Ahmad dit: +J'itais ` Madinat al-Salbm l'annie oy dicida le Cheikh 'Ali ibn Mohammad al-Sammarn (qu'Allah l'agrie). Quelques jours avant sa mort j'itais prhs de lui lorsqu'il montra aux gens la lettre que lui avait icrite l'Imam al-Mahdn (p) avec sa propre signature: +Au nom d'Allah le Climent, le Misiricordieux. T 'Ali ibn Mohammad al-Sammarn! Qu'Allah augmente la ritribution spirituelle de tes frhres pour ta perte, car il ne reste que six jours seulement entre toi et ta mort. Pripare-toi-y et ne disigne personne dans ton testament pour te succider aprhs ton dichs. Car la seconde Occultation commence et il n'y aura de riapparition qu'aprhs la permission d'Allah - le Trhs-Haut, le Sublime - et ce aprhs une longue piriode d'attente, lorsque les coeurs se seront endurcis et que la terre se sera remplie d'injustice. Mes Chiites verront venir des pritendants. Mais sache que quiconque clamera une telle pritention avant la sortie de Sufiybnn et le Cri est un menteur et un imposteur. Il n'y a de pouvoir ni de force que par Allah - Le Sublime, l'Immense -;.(44)


    La preuve de la diputation particulihre s'itablit dans toutes ipoques par l'une des trois fagons suivantes:


    1-Un texte explicite de l'Imam et sa diclaration;


    2-Un texte explicite du reprisentant particulier et sa diclaration;


    3-Lorsque des choses et des ivinements extraordinaires et des signes de grbce apparaissent chez quelqu'un, lesquels indiquent clairement qu'il y a une sorte de communication particulihre entre lui et Allah - Il est Puissant et Sublime - et entre lui et l'Imam (p), ce qui dinote qu'il a le soutien et l'appui de ce dernier (p).


    Ainsi, chacun des reprisentants particuliers de l'Imam al-Mahdn (p) a iti disigni et nommi pendant la Petite Occultation soit par un texte icrit par l'Imam lui-mjme, soit par son reprisentant particulier qui le pricidait. Ils avaient tous des signes de grbce et des pouvoirs extraordinaires. Par consiquent, tant que les preuves irrifutables de la reprisentation particulihre d'un pritendant ne sont pas itablies d'une fagon incontestable, une telle reprisentation doit jtre rejetie comme fausse. Il est donc illicite que quelqu'un clame une telle fausse reprisentation et il est igalement illicite que l'on y croie. [bookmark: _1_17]


    16- Le Seizihme devoir


    L'un des plus importants devoirs du croyant pendant l'Occultation est de diployer tous les efforts possibles -et de consentir tous les sacrifices nicessaires- en vue d'acquirir les nobles caracthres et les hautes qualitis morales pour la promotion desquels le Prophhte de la Misiricorde (P) a iti justement missionni, comme l'a affirmi lui-mjme: +Certes, j'ai iti envoyi pour parfaire les nobles caracthres;.


    Ces hautes qualitis morales et les nobles caracthres dont les Chiites (adeptes de l'Imam) contemporain doivent se doter sont nombreux, dont par exemple: le silence, la retenue, la science, la climence, la courtoisie, la modiration dans toutes choses, la conduite exemplaire, etc...


    Jbbir demanda ` l'Imam al-Bbqir (p) ` cet igard: +O fils du Messager d'Allah! Quelle est la meilleure attitude que le croyant devra observer ` cette ipoque-l` (lors de l'Occultation)? L'Imam ripondit: - Retenir sa langue et garder la maison;.(45)


    Or retenir sa langue signifie observer une attitude ginirale de retenue et garder la maison veut dire s'iloigner de tout ce qui pourrait conduire ` la perversion, iviter les pichis, se mifier des caprices et s'abstenir des attraits de la vie.


    Un compagnon de l'Imam al-Sbdiq (p) rapporte: +Ab{ Abdullah al-Sbdiq (p) m'a dit: Transmets mon salbm (salutations) ` ceux (d'entre les croyants) dont tu voies qu'ils m'obiissent et icoutent ma parole, ainsi que ceci : Je vous recommande la crainte rivirencielle d'Allah - Il est Puissant et Sublime - ainsi que la piiti dans votre religion, l'effort pour Allah, la viraciti dans la parole, la restitution du diptt, la longue prosternation, et le bon voisinage. Car c'est tout cela que Mohammad (P) nous a apporti! Rendez le diptt ` celui qui vous l'a confii, qu'il soit bon ou pervers, car le Messager d'Allah ordonnait que l'on restitue le diptt au complet et intact;.(46)


    L'Imam al-Sbdiq (p) poursuivit: +Nous aimons celui qui est sage, comprihensif, irudit, climent, courtois et serviable, patient, viridique et fidhle. Allah - Il est Puissant et Sublime - a doti spicialement les Prophhtes des nobles caracthres. Aussi, quiconque parmi vous les posshde, qu'il en remercie Allah, et quiconque en est dipourvu, qu'il implore Allah - Il est Puissant et Sublime - de l'en armer. Je lui demanda alors: - Que je te sois sacrifii! Dis-moi quels sont ces nobles caracthres! L'Imam (p) dit: - La piiti, la satisfaction, la longanimiti, la gratitude, la climence, la viraciti dans la parole, et la restitution du diptt;.(47)


    [bookmark: _1_18]


    17- Le Dix-septihme devoir


    (annexe 1 du pricident devoir)


    De mjme qu'il est du devoir du Musulman de se doter et de divelopper en lui les qualitis dignes d'un bon croyant pendant l'Occultation afin de pouvoir jtre agrii par l'Imam al-Mahdn ('aj) et espirer jtre au nombre de ses partisans, comme nous l'avons remarqui dans la pricidente obligation, de mjme il est de son devoir aussi de prier Allah pour qu'Il lui accorde de telles qualitis. Il doit par exemple faire le du'b' pour qu'Allah le dote de patience, de viraciti, de sagesse et de savoir, qualiti requise pour quiconque recherche la filiciti dans ce monde et dans l'au-del`.


    Le du'b le plus adiquat et qui sied le mieux ` cet effet, est le cilhbre Du'b' Makbrim al-Akhlbq (Prihre de demande en vue du perfectionnement moral) qu'on trouve dans Al-Sahnfah al-Sajjbdiyyah(48), ou dans Mafbtnh al-Jinbn (pour la version frangaise-arabe de ce du'b', voir: Anthologie des Clis des Paradis, Abbas Ahmad al-Bostani, La Citi du Savoir, Montrial, Qc, dic., 2002; ou L'Ethique Musulmane, Abbas Ahmad al-Bostani, Le Siminaire Islamique de Paris.).


    Il est ` noter qu'jtre muni des nobles caracthres dipend avant tout d'Allah et sort du pouvoir du serviteur. Celui-ci doit certes s'efforcer et tout faire pour atteindre au perfectionnement moral, mais il faut aussi et surtout supplier Allah pour qu'Il lui permette d'accider ` cette position sublime. D'oy l'importance primordiale du du'b'. [bookmark: _1_19]


    18- Le Dix-huitihme devoir


    (annexe 2 du 16e devoir)


    De mjme, s'il est du devoir du croyant de tout faire pour s'acquitter des droits de l'Imam al-Mahdn (p) sur lui, il est de son devoir aussi d'implorer Allah, par le du'b, de lui permettre de s'acquitter de ces droits. Aprhs tout le du'b' n'est-il pas l'arme du croyant, comme nous l'a appris le Prophhte (P)?!(49)


    Le Messager d'Allah (P) dit aussi: +Demandez ` Allah - Il est Puissant et Majestueux - tout ce dont vous avez besoin, y compris et mjme la courroie de sandale, car s'Il ne facilite pas son obtention, on ne pourra pas l'avoir;.(50) [bookmark: _1_20]


    19- Le Dix-neuvihme devoir


    Cette obligation consiste ` acquitter les droits des croyants sur nous et elle est aussi importante que l'acquittement des droits de l'Imam ('aj) sur nous. Beaucoup de hadiths soulignent ce devoir et le considhrent comme diontique ou impiratif. En fait les droits des croyants sur nous sont nombreux. Ils sont inumiris et ditaillis dans les livres d'ithique.


    Lorsqu'on demanda ` l'Imam al-Sbdiq (p) quels sont les droits du croyant sur les autres, il ripondit: +Il a soixante-dix droits;.(51) L'un de ses principaux droits, c'est la subvention de ses besoins.


    L'Imam al-Kbdhim (p) dit: +Quiconque subvient au besoin de l'un de nos adeptes, aura fait comme s'il avait satisfait nos besoins ` nous tous;.(52)


    L'Imam Ab{-l-Hassan (p) dit: +Celui chez qui un frhre croyant vient pour un besoin, regoit en fait une misiricorde qu'Allah - Il est Bini et Ilevi - lui a envoyie. S'il subvient ` son besoin, il l'aura aidi par amour pour nous et subsiquemment par amour pour Allah. Et s'il l'iconduit, alors qu'il est en mesure de subvenir ` son besoin, Allah lui enverra un serpent de feu qui le mordra dans la tombe jusqu'au Jour de la Risurrection...;.(53)


    En conclusion, l'acquittement des droits des croyants et la bienfaisance envers eux comptent parmi les meilleurs moyens de se rapprocher d'Allah - le Trhs-Haut - et de l'Imam al-Mahdn ('aj). [bookmark: _1_21]


    20- Le Vingtihme devoir


    L'une des plus importantes des obligations des croyants pendant l'Occultation de l'Imam al-Mahdn ('aj) est d'jtre hostiles ` ses ennemis, donc aux ennemis d'Allah, puisque l'on ne saurait jtre ennemi de l'Imam attendu (p) sans jtre du mjme coup ennemi de Celui qui l'a envoyi, et c'est cette obligation qu'on appelle dans les branches de la Religion al-tabarrn (le disaveu des ennemis des Ahl-ul-Bayt - p -).


    Elle peut mjme constituer un des signes de la sinciriti de la foi du croyant en Allah et de la rectitude de sa foi. C'est seulement par son hostiliti aux ennemis du Bien-aimi d'Allah, que le vrai croyant peut iprouver la viraciti et la sinciriti de sa foi.


    Les ennemis de l'Imam al-Mahdn sont divers et de diffirents types. Il est difficile d'en traiter exhaustivement dans cet exposi succinct. Mais globalement et schimatiquement, ses ennemis sont les micriants, les hypocrites, les hiritiques, les ditracteurs ricalcitrants des Ahl-ul-Bayt (p) et leurs semblables qui persistent dans leurs fausses croyances et refusent d'entendre raison. De mjme, on peut classer parmi ses ennemis tous les pervers, les michants et les libertins qui persivhrent dans leur perversiti, leur michanceti et leur libertinage et refusent d'y renoncer.


    D'autre part, de mjme que l'hostiliti des ennemis de l'Imam al-Mahdn (p) est de diffirents degris, de mjme notre hostiliti envers eux doit jtre proportionnelle. Le moindre degri d'hostiliti du croyant envers les ennemis de l'Imam al-Mahdn (p) est l'hostiliti de coeur, suivi de celui de l'hostiliti pratique qui consiste ` s'abstenir de traiter avec eux, de les friquenter et de s'associer avec eux etc...


    Dans la manifestation de notre hostiliti envers ces ennemis, nous devons observer les rhgles et les conditions de la commanderie du bien et de l'interdiction du mal (al-amr bi-l-ma'r{f wa-l-nahy 'an al-monkar), sans transiger l`-dessus.


    Parmi les ennemis de l'Imam du Temps, figure Iblis - qu'Allah le maudisse -. Le croyant doit donc lui vouer sa pleine hostiliti. La meilleure forme d'hostiliti envers Iblis et ses partisans c'est de ne pas leur obiir et de s'opposer ` eux, tout en diployant tous les efforts possibles pour se soumettre totalement aux ordres d'Allah et aux impiratifs de l'Imam al-Mahdn (p).


    On peut classer parmi les ennemis de l'Imam al-Qb'im ('aj) les mauvaises habitudes et pratiques diviies et diviantes, introduites par ses ennemis. Elles peuvent jtre culturelles ou non culturelles. Culturelles, tels que les livres corrupteurs, les centres culturels qui promeuvent et propagent la perversion morale. Non culturelles, telles que les pratiques iconomiques diviationnistes comme l'intirjt usuraire, ainsi que tous les autres produits de la micriance et de l'hirisie, que le croyant doit combattre pour jtre agrii d'Allah.


    L'Imam al-Sbdiq (p), dicrivant l'attitude ` adopter par les Chiites vis-`-vis des gens, dit: +Ils ne doivent pas aimer celui qui nous diteste ni ditester quiconque nous aime;.(54)


    L'Imam al-Bbqir (p) insiste sur ce mjme point: +Diteste celui qui diteste les descendants de Mohammad, lors mjme qu'il observe le je{ne et pratique les actes de piiti;.(55)


    L'Imam al-Sbdiq (p) dit encore d'une fagon plus explicite: +Par Allah, Allah n'a jamais donni ` personne le choix de suivre quelqu'un d'autre que nous (les Ahl-ul-Bayt). Ceux qui sont d'accord avec nous doivent donc s'opposer ` nos ennemis, et ceux qui s'accordent avec nos ennemis sur une parole ou un acte, ne feront pas partie de nous ni nous d'eux;.(56) [bookmark: _1_22]


    21- Le Vingt et unihme devoir


    (annexe de la pricidente obligation)


    L'une des formes de la manifestation de l'hostiliti ` l'igard des ennemis d'Allah et de l'Imam al-Mahdn (p) est l'invocation de la malidiction sur eux. Le croyant ne doit donc pas nigliger cette pratique trhs recommandie et qui constitue une bonne action dont la ricompense ou le mirite spirituel est friquemment souligni.


    Et comme nous avons noti dans la pricidente obligation, que la manifestation de l'hostiliti peut revjtir diffirentes formes: hostiliti de coeur, verbale et pratique, l'invocation de la malidiction est considirie comme le degri minima de l'hostiliti pratique. Le croyant se doit donc de maudire les ennemis de l'Imam (p) et de prier Allah d'alourdir leurs supplices. Parmi ces ennemis passis figurent notamment les Omayyades et les Abbassides que nous avons le devoir d'inclure dans notre invocation de la malidiction sur eux.


    L'Imam Mohammad ibn 'Ali al-Bbqir (p) dit: +Lorsque tu termines une prihre obligatoire, ne pars pas avant de la faire suivre immidiatement de l'invocation de la malidiction sur les Omayyades;.(57)


    Le Prophhte (P) dit: +Quiconque est incapable de nous soutenir (pratiquement), nous les Ahl-ul-Bayt et se contente de maudire nos ennemis dans son intimiti, Allah fait parvenir sa voix ` tous les anges qui se trouvent entre la terre et le Trtne. Ainsi chaque fois qu'il maudit nos ennemis de la sorte, les anges l'aident en maudissant, eux aussi, ceux qu'il maudit, et puis ils le louangent auprhs du Criateur : "V notre Allah! Prie sur Ton serviteur que voici! Il a fait tout son possible, et s'il pouvait faire plus, il l'aurait fait". Sur ce un Appel provenant d'Allah - Il est Exalti- sera entendu : "J'ai exauci votre du'b' et j'ai prii sur son bme, tout en le plagant auprhs de Moi parmi les ilus pieux";.(58)


    [bookmark: _1_23]


    22- Le Vingt-deuxihme devoir


    Ce devoir consiste ` iviter de choisir comme amis ou de friquenter ceux, parmi les croyants, qui bien qu'ils accomplissent leurs prihres et les autres obligations religieuses, sont icartis de la voie, de la conduite et du cheminement de l'Imam al-Mahdn, qui ne parlent de lui et de sa venue que rarement, qui ne montrent que peu d'attachement ` lui.


    Le croyant qui aspire ` s'approcher de son Imam ('aj) et ` entrer en communion avec lui doit, autant que faire se peut, se ditacher de ce monde et de ses attraits et artifices. De l`, il a le devoir de riduire la friquentation des gens qui sont dans l'apparence pratiquants, mais dont la pratique trahit plus une fagade qu'une recherche sinchre de la proximiti d'Allah et de la perfection spirituelle. En fait, leur pratique dichle tanttt un souci de respectabiliti sociale, tanttt un disir de voir Allah leur accorder plus de bienfaits et de facilitis dans le monde prisent, ce qui les iloigne du vrai but dans laquelle Allah nous a criis, ` savoir la pure adoration d'Allah en vue de la perfection spirituelle et la priparation ` la vie future iternelle.


    D'autres, dans cette catigorie de pratiquants de fagade, esquive la voie de l'Imam al-Mahdn (p) et ses exigences, car ils craignent les difficultis qui parshment cette voie et les efforts continuels qu'elle requiert. Ils recherchent les sentiers faciles et agriables ` leur go{t, et ils sont portis sur les plaisirs de ce monde iphimhre.


    Celui qui a le disir de suivre de prhs les traces de l'Imam de l'ipoque (Sbhib al-Zambn), doit donc savoir choisir ses compagnons de route et se ditourner de ces croyants de fagade qui constituent pourtant la majoriti des Musulmans, pour rechercher la compagnie de gens comme lui, dont la prioccupation majeure et le souci principal sont la priparation de la venue de l'Imam Attendu ('aj). [bookmark: _1_24]


    23- Le Vingt-troisihme devoir


    Cette obligation requiert du croyant qu'il se priparer martialement, de se tenir prjt, de priparer et de stocker les armes nicessaires pour soutenir l'Imam lors de son auguste riapparition. On reviendra plus loin sur ce type de priparation.


    L'Imam al-Sbdiq (p) dit ` ce propos: +Que chacun de vous pripare ` la riapparition du Risurrecteur, ne serait-ce qu'une flhche, car lorsqu'Allah - Il est Exalti - voit cela dans son intention, il est ` espirer, qu'Il prolongera sa vie jusqu'` ce qu'il le rejoigne;.(59)


    L'Imam Mohammad al-Bbqir (p) dit sur le mjme sujet: +Nos Chiites doivent se priparer ` obiir aux ordres de l'Imam (p) et se tenir prjts tout le temps (tout au long de l'histoire). Quiconque riserve une monture ` cet effet, Allah lui accordera une ricompense spirituelle igale ` deux fois le poids de cette monture, et quiconque pripare une arme dans ce but, Allah lui accordera une ricompense spirituelle igale au poids de cette arme...;.(60) [bookmark: _1_25]


    24- Le Vingt-quatrihme devoir


    Le croyant est tenu de rester mobilisi au service de l'Imam Attendu ('aj). Cette mobilisation (ribbt, murabatah) peut prendre trois formes:


    1- La priparation et la conservation de l'iquipement militaire nicessaire dans l'espoir et le but de s'en servir pour difendre l'Imam (p) lors de sa sortie. Il s'agit ici, comme nous l'avons noti dans l'obligation pricidente, de tenir prjts une arme et une monture (un moyen de transport approprii).


    2- Comme l'indiquent les faqnh dans leurs icrits sur le jihbd, le croyant doit garder cette arme et ce moyen de transport aux frontihres des territoires islamiques et dans les points de passage possible de l'ennemi, afin de difendre les frontihres de la nation musulmane contre toute attaque, toute marche et toute agression ennemies. Le temps minimum de cette mobilisation est de trois jours et maximum de 40 jours, mais si le croyant prolonge ce dilai au-del` de ses limites prescrites, il aura le mirite spirituel des combattants sur le chemin d'Allah (mujbhidine).


    Ce type de mobilisation est recommandi aussi bien pendant l'Occultation que lors de la riapparition de l'Imam al-Mahdn (p).


    Le Messager d'Allah (P), soulignant le mirite de ce genre de mobilisation, dit: +La mobilisation (engagement = ribbt) d'une nuit pour la cause d'Allah vaut mieux que le je{ne et l'adoration nocturne d'un mois...;.(61)


    Et :


    +Toute personne qui meurt verra tout de suite le cridit de ses bonnes actions arrjti (scelli), excepti l'engagi (murbbit) pour la Cause d'Allah, lequel verra son cridit augmenter jusqu'au Jour de la Risurrection et sera ` l'abri du supplice de la tombe;.(62)


    3- Ce type de mobilisation, d'itat d'alerte ou d'engagement du croyant vis-`-vis de l'Imam de son temps, signifie qu'il doit s'attacher ` la corde de l'Imamat, et s'engager ` le suivre et ` lui apporter son soutien. C'est une obligation trhs importante pour tout croyant et toute croyante, et ` la diffirence de sa premihre et de sa deuxihme formes, elle ne peut jtre acquittie par diligation mais personnellement.


    En relation avec ce devoir, l'Imam al-Sbdiq (p) dit: +Endurez les malheurs, aidez-vous mutuellement ` accomplir les obligations, et attachez-vous solidement aux Imams;.(63)


    Dans le mjme registre, l'Imam al-Bbqir (p) expliquant la Parole d'Allah - Il est Puissant et Exalti -: +O vous qui croyez! Soyez patient, encouragez-vous mutuellement ` la patience et tenez-vous en alerte;,(64) dit: +Endurez les obligations, soyez patients face ` votre ennemi, et mettez-vous en itat d'alerte concernant votre Imam attendu;.(65)


    Interpritant l'expression rbbit{ (attachez-vous `, engagez-vous), il dit: +cela signifie: restez engagis aux cttis de votre Imam;.(66) [bookmark: _1_26]


    25- Le Vingt-cinquihme devoir


    Les croyants ont le devoir de croire que l'acchs ` l'Imam attendu ('aj) est ouvert et la voie menant ` lui n'est pas fermie.


    Certes, cet acchs n'est ni chose courante, ni ` la portie de tout le monde ni perceptible par n'importe qui. C'est l'Imam (p) qui choisit giniralement ses interlocuteurs, et c'est au croyant de faire l'effort spirituel nicessaire pour pouvoir espirer avoir une telle opportuniti. Cependant les timoignages de ceux qui ont eu ce privilhge ne manquent pas dans l'histoire.(67)


    En tout itat de cause, le croyant doit savoir que la voie menant ` l'Imam (p) lui est ouverte: il peut lui parler et lui demander ce qu'il veut, car il l'entend et le voit, et il ripond aux sollicitations des croyants.


    Mohammad ibn al-Faraj rapporte: +L'Imam 'Ali ibn Mohammad (al-Taqn) (p) m'a dit: +Si tu as une question ` poser (` l'Imam occulti), icris-la sur un papier et mets ce papier au-dessous de ton tapis de prihre. Puis attends une heure avant de retirer le papier, et tu verras en l'ouvrant la riponse ` ta question, signie par l'Imam;.(68)


    [bookmark: _1_27]


    26- Le Vingt-sixihme devoir


    (annexe du pricident devoir)


    Les croyants doivent rester solidement et continuellement attachis ` leur Imam et l'appeler au secours chaque fois qu'ils se trouvent en proie ` des difficultis, des malheurs, des calamitis, des maladies et mjme ` des troubles et subversions qui pourraient affaiblir la religion et la foi des gens.


    Dans toutes ces circonstances chaque croyant est tenu de l'appeler ` la rescousse, comme Allah le leur demande: +Les plus Beaux Noms appartiennent ` Allah, invoquez-Le donc par ces Noms!;. (69)


    Or, qu'est-ce que les Beaux Noms d'Allah, sinon les Ahl-ul-Bayt (p) eux-mjmes!


    L'Imam al-Sbdiq (p) affirme: +Par Allah, c'est nous (les Ahl-ul-Bayt) qui sommes les Beaux Noms!;.(70)


    Quant ` l'Imam al-Redhb (p), il ne fait que confirmer les propos de son grand-phre (p): +Lorsqu'un malheur vous frappe, faites appel ` notre intercession auprhs d'Allah - Il est Puissant et Sublime - Lequel dit Lui-Mjme: +Les plus Beaux Noms appartiennent ` Allah, invoquez-Le donc par ces Noms;.(71) [bookmark: _1_28]


    27- Le Vingt-septihme devoir


    (annexe du pricident devoir)


    Le croyant doit recourir aux du'b' et autres moyens spirituels prescrits par les Imams (p) pour risoudre ses problhmes et obtenir la satisfaction de ses besoins. Parmi ces moyens, on peut retenir ici ce qui suit:


    A)- La prihre: on accomplit, la tjte dicouverte, deux rak'ah de prihre en plein air, ou mieux encore, sur le toit de la maison, la nuit du jeudi au vendredi ou du vendredi au samedi, et on ricite aprhs la prihre, 595 fois (soit le nombre reprisentant l'Imam al-Mahdn - p -): +Yb Hujjat al-Qb'im; (T Preuve Risurrecteur).(72)


    B)- Le du'b': il s'agit du du'b suivant que l'Imam al-Mahdn avait appris ` un prisonnier:


    +Allbhuma 'adhum-al-balb'u wa barih-al-khbfb'u wa-nkachaf-al-ghitb'-u wa dhbqat-il-ardhu bi-mb wasi'at-us-samb'u, wa ilayka yb rabb al-Muchtakb, wa 'alayk-al-Mu'awwalu fn-ch-chiddati wa-r-rakhb'i.


    ;Allbhumma galli 'alb Muhammadin wa Ble Muhammadin, al-lathnna amartanb bi-tb'atihim, wa 'ajjil Allbhumma farajahum bi-qb'imihim, wa adh-hir i'zbzahu.


    ;Yb Muhammadu, yb 'Aliyyu, yb 'Aliyyu, yb Muhammadu! Akfiybnn fa-innakumb kbfiybya


    ;Yb Muhammadu, yb 'Aliyyu, yb 'Aliyyu, yb Muhammadu! Ih-fidhbnn fa-innakuma hbfidhbya!


    ;Yb Mawlbya, yb Gbhib-az-Zambn-i! Yb Mawlbya yb Gbhib-az-Zambn-i! Yb Mawlaya, yb Gbhib-az-Zambn-i!


    ;Yb Muhammadu, yb 'Aliyyu, yb 'Aliyyu, yb Muhammadu! Ungurbnn fa-innakumb nbgirbya


    ;Al-ghuwth, al-ghawth, al-ghawth! Adriknn, adriknn, adriknn ! Al-ambn-a, al-ambn-a, al-ambn-a!;


    ( T mon Dieu! L'ipreuve s'est aggravie et ce qui itait dissimuli ne l'est plus, le voile est levi, la terre est encombrie par ce que l'itendue du Ciel peut contenir. C'est ` Toi que je me plains donc, T Seigneur, et c'est sur Toi que je compte dans la difficulti comme dans l'aisance.


    (T mon Dieu! Prie sur Mohammad et sur la Famille de Mohammad, ` qui Tu nous as ordonni d'obiir. Et hbte leur dilivrance par la venue de leur annonciateur (Risurrecteur), et fais apparantre sa puissance.


    (T Muhammad! T 'Ali! T 'Ali! T Muhamad! Contentez-moi, car vous jtes largement ` mjme de me contenter!


    (T Muhammad! T 'Ali! T 'Ali! T Muhamad! Soutenez-moi, car vous jtes mes appuis!


    (T Muhammad! T 'Ali! T 'Ali! T Muhamad! Protigez-moi, car vous jtes mes protecteurs!


    (T mon Mantre, t Mantre des Temps! T mon Mantre, t Mantre du Temps! T mon Mantre, t Mantre du Temps!


    (Au secours! Au secours! Au secours! @ moi! @ moi! @ moi! Sicuriti! Sicuriti! Sicuriti!)(73)


    C)- La lettre ou le morceau de papier (ruq'ah): on icrit ce dont on a besoin ou sa requjte sur un bout de papier, en l'adressant ` l'Imam al-Mahdn (p) et en lui demandant d'intercider auprhs d'Allah afin qu'Il acchde ` la requjte ou exauce le voeu formi dans le bout de papier que l'on dipose sur l'un des tombeaux des Imams (p), ou ` difaut on plie bien ce papier, on pitrit un peu de terre propre et on l'y enferme avant de le jeter dans un fleuve, d'un courant d'eau ou au fond d'un puits profond. Il parviendra inchb'Allah ` l'Imam al-Mahdn (p), qui s'occupera de la satisfaction du besoin qui y a iti exprimi.


    D)- La Ziybrah (visite pieuse): la meilleure des visites pieuses de l'Imam al-Mahdn (p) pour la satisfaction de besoins est celle de +Ble Yb-Snn; qu'on trouve dans les diffirents livres de du'b' et qui commence ainsi: Salbmun 'alb Ble Yb-Snn! Assalbmu 'alayka db'iyallbh...;.(74)


    E)- Le thikr (invocation): lorsqu'on veut former une requjte, on se met debout face ` la qiblah (la direction de la Mecque), la tjte nue et on ricite 570 fois: +Yb Hujjat-al-Qb'im; (T Preuve Risurrecteur!).(75)


    F)- La Supplication: il est recommandi de riciter la supplication suivante dans laquelle on implore Allah par l'intercession de l'Imam al-Mahdn (p):


    +Wa as'aluka Allbhumma bihaqqi waliyyika wa hujjatika 'alb 'ibbdika wa baqiyyatika fn ardhika, al-muntaqimu laka min a'db'ika wa a'db'i ras{lika, baqiyyata bbb'ihi-t-tbhirnn-a wa wbrithi aslbfihi-g-gblihnn-a, Gbhib-azzambn-i;(76).


    (Et je T'implore, T mon Dieu! Pour l'amour de Ton Ami, Ta Preuve auprhs de Tes serviteurs, le dernier de Tes reprisentants sur terre, celui qui Te vengera de Tes ennemis et des ennemis de Ton Messager, le successeur de ses grands-phres purifiis et l'hiritier de ses pridicesseurs pieux, le Mantre du Temps.) [bookmark: _1_29]


    28- Le Vingt-huitihme devoir


    Cette obligation consiste ` prier Allah pour qu'Il prothge la noble vie de l'Imam attendu (p) contre tous les malheurs, calamitis et maladies terrestres et cilestes, ainsi que contre les mifaits des satans, qu'ils soient des hommes ou des djinns.


    Les croyants et amoureux de l'Imam doivent faire une telle prihre de demande (du'b') chaque jour et chaque nuit, chaque matin et chaque soir. Et il va de soi qu'il est prifirable de choisir les du'b' prescrits par les Imams (p), notamment celui que l'on va voir dans l'obligation suivante et qui commence par: +Allbhumma kun li-Waliyyika al-Hujjata ibn al-Hasan...; (O mon Dieu! Sois pour Ton ami, al-Hujjat ibn al-Hassan...;. [bookmark: _1_30]


    29- Le Vingt-neuvihme devoir


    (annexe du pricident devoir)


    Elle consiste ` lire le du'b' suivant (recommandi et prescrit par les Imams d'Ahl-ul-Bayt (p)) aprhs avoir riciti le Tamjnd (glorification d'Allah: Sunhbn-Allbh = Gloire ` Allah!) et prii sur le Noble Prophhte (Allbmumma galli 'alb Muhammadin wa Ble Muhammad-in = O mon Dieu! Prie sur Muhammad et sur les Membres de sa Famille):


    +Allbhumma kun li-Waliyyik-al-Hujjata-bn-al-Hasan -galawbtuka 'alayhi wa 'alb bbb'ihi- fn hbthihi-s-sb'ati wa fn kulli sb'atin waliyyan wa hbfidhan wa qb'idan wa nbgiran wa dalnlan wa 'awnan hattb tuskinhu ardhaka taw'an wa tumatti'ahu fnhb tawnlan;.


    (O mon Dieu! Sois pour Ton bien-aimi, la Preuve, fils d'al-Hassan - que Tes prihres soient sur lui et sur ses grands-phres et ancjtres - ` cette heure-ci et ` toutes heures, un Ami, un Gardien, un Commandant, un Surveillant et un Guide jusqu'` ce qu'il puisse rigner sur Ta terre sans contrainte et s'y rijouir pour longtemps "(77) [bookmark: _1_31]


    30- Le Trentihme devoirLe croyant doit faire la chariti dans le but d'appeler la protection divine pour l'Imam attendu (p), peu importe la quantiti ou la qualiti du don, du moment oy il y a sinciriti et pureti dans l'intention. Bien s{r, il est prifirable de faire montre de ginirositi lorsqu'on vit dans l'aisance, mais en rhgle ginirale, chacun fait l'aumtne selon ses moyens et au prorata de son revenu. Il est recommandi de donner de la chariti chaque jour, sinon chaque semaine et ` difaut au moins une fois par mois, si on en est capable bien entendu.


    De mjme il est ` noter que cette aumtne peut jtre faite au nom de plusieurs personnes ` la fois, les parents, les chers amis, en plus de l'Imam (p). En un mot, on fait un don de chariti dont le mirite spirituel est didii ` plusieurs personnes. [bookmark: _1_32]


    31- Le Trente et unihme devoir


    Il est du devoir des croyants de ne pas appeler l'Imam attendu (p) par son nom ni de prononcer son nom, mais d'utiliser pluttt ses diffirents surnoms. Par son nom, on entend celui composi des lettres: +M H M D; ( ) lequel est le nom du Prophhte (P). Il est ` priciser que si mentionner le nom de l'Imam al-Mahdn, tout comme ceux des autres Imams, et mjme ses surnoms, devants les ennemis de la Religion ou dans des milieux hostiles, oy la taqiyyah (la dissimulation de protection) est de rigueur, est sans conteste absolument interdit, l'interdiction de la mention de son nom dans des endroits s{rs et devant un public partisan, fait l'objet de divergences entre les ulima, bien que l'opinion dominante professe l'interdiction, l` aussi. Ainsi selon le Hadith du Prophhte (P): +Nul ne doit l'appeler par son nom, avant sa risurrection, ` moins qu'on ne le renie;.(78)


    Selon l'Imam al-Hassan ibn Ali (p) : +Il n'est permis ` personne de l'appeler par son nom et son surnom avant sa riapparition - que les prihres d'Allah soient sur lui;.(79)


    Il y a beaucoup d'autres hadiths authentiques dans le mjme sens, c'est-`-dire qui interdisent qu'on l'appelle par son nom ou son surnom avant sa riapparition. (Voir notamment: Kambl al-Dnn wa Tambm al-Ni'mah d'al-Sad{q, Section 56, +L'interdiction de nommer le Risurrecteur;, p. 648).


    Ceci dit, si les ulima n'interprhtent pas le contenu de ces hadiths comme une interdiction de prohibition absolue de la mention de son nom +M H M D;, ils s'accordent du moins pour dire qu'elle est interdite absolument dans les circonstances ou les endroits oy elle suscite la peur et la crainte, et qu'elle est ditestable et ` iviter en ginirale dans toutes les circonstances et tous les lieux.


    Mais on peut dire aussi que si l'on admet l'interdiction de la mention nominale de l'Imam attendu, il est permis toutefois de prononcer son nom lors du du'b' en privi, bien que la pricaution veuille l` aussi que l'on l'ivite et s'en abstienne mjme dans un ce cas particulier. Toutefois, il est permis de prononcer son nom en privi et lorsque personne d'autre que soi ne l'entende.


    Il en va de mjme, apparemment pour la mention nominale dans les ouvrages et les documents livresques, mention permise du fait que depuis l'ipoque de Kulaynn (dicidi en 328 ou 329 de l'higire) et jusqu'` nos jours les ulima ont mentionni le nom d'al-Mahdn (p) dans leurs livres, sans que personne n'y ait fait la moindre objection.


    D'autre part il est permis de mentionner son nom par allusion ou mitonymie, en disant par exemple: son nom est celui du Messager d'Allah (P) et son surnom est celui du Messager d'Allah (P), ou bien en le disignant par les lettres siparies +M H M D; qui composent son nom. De mjme il n'est pas interdit, comme nous l'avons noti au passage, de l'appeler dans les riunions privies ou les rassemblements des partisans des Ahl-ul-Bayt (p), si cela ne comporte aucun risque ou danger bien entendu.


    Les hadiths qui vont dans ce sens sont nombreux igalement, mais l` encore, il est ` rappeler que la pricaution veut que l'on ivite autant que possible la mention explicite de son nom, sauf lorsque cela serait nicessaire.


    L` une question se pose: pourquoi cette interdiction? Les explications conjecturales sont en fait nombreuses, mais la raison rielle nous en est inconnue.


    Quant ` l'interdiction ou non de la prononciation de son autre nom, lequel n'est autre que l'autre nom du Prophhte (P), ` savoir AHMAD, l` aussi il y a divergences entre les ulima. En giniral, la riponse est nigative, c'est-`-dire il n'y aurait pas interdiction de la prononciation de ce nom, mais la pricaution nous commande d'appliquer les mjmes rhgles relatives au premier nom +M H M D;.


    On peut dire du mjme pour le surnom: en principe, il n'y a pas d'interdiction de prononcer son surnom, mais la pricaution recommande que l'on l'ivite autant que faire se peut, ne serait-ce que pour nous conformer ` ce que stipule l'extrait suivant du hadith d'al-Khidhr (p): +... et je timoigne pour un homme parmi la proginiture d'al-Hassan ibn 'Ali dont on ne devra prononcer ni le surnom ni le nom jusqu'` ce qu'il riapparaisse;.(80) [bookmark: _1_33]


    32- Le Trente-deuxihme devoir


    Il est de notre devoir de nous iloigner de toute attitude qui ressemblerait ou qui pourrait s'assimiler ` un manque de respect envers l'Imam du Temps. Ainsi notre prisence dans des riunions oy l'on se moquerait de l'Imam, se montrerait irrespectueux envers lui ou le renierait carriment iquivaudrait ` une attitude irrivirencieuse de notre part. Donc il faut iviter de telles riunions et mieux encore, iviter toute riunion oy l'invocation d'Allah et de Ses Ilus serait absente.


    L'Imam al-Sbdiq (p) dit ` ce propos: +Quiconque croit en Allah et au Jour Dernier, doit s'abstenir des riunions oy l'on critique un Imam ou midit d'un croyant;.(81)


    Une autre forme du manque de respect ` l'igard de l'Imam, c'est le fait de ne pas observer ou de nigliger les devoirs et les obligations (envers l'Imam), que les croyants doivent observer avec application et scrupuleusement. De mjme, le recours du croyant, lorsqu'il est confronti ` des difficultis, des problhmes et des malheurs, ` quelqu'un d'autre que l'Imam ou ses nobles ancjtres et pridicesseurs (p) pourrait jtre assimili ` un manque de respect envers l'Imam attendu ('aj).


    Enfin, il est ivident que l'objection aux stipulations de la Charia (la Loi islamique) et aux injonctions du Messager d'Allah (P) constitue une forme flagrante du non-respect ` l'igard de l'Imam (p), lequel est le chef de la Charia et celui qui sera chargi de la ritablir. [bookmark: _1_34]


    33- Le Trente-troisihme devoir


    (annexe 1 du pricident devoir)


    Cette obligation consiste ` maintenir une attitude de respect et de rivirence envers l'Imam (p) chaque fois que l'on ivoque, mentionne ou icrit ses nobles noms et surnoms. Et chaque fois que l'on veut s'adresser ` lui, on devrait utiliser ses nobles titres d'honneur tels que: +Al-Hujjah; (la Preuve d'Allah), +Al-Qb'im; (le Risurrecteur), +Al-Mahdn; (Le Bien-guidi qui guide), +Sahib al-Amr; (le Mantre l'ordre ), +Sahib al-Zambn; (le Mantre du temps), ou bien son surnom +Abb Sblih;.


    On doit faire pricider la mention de son nom ou de ses surnoms des formules de politesse connues, telles que +Al-Mawlb; (le Mantre), +Hadhrat; (Eminence, Excellence), et la faire suivre de formules de salutation et de prihre telles que 'alayh-is-salbm (que la paix soit sur lui), 'alayh-igalbti wa-s-salbm (que la prihre et la paix soient sur lui), arwbhunb lahu-l-fidb' (que nos bmes lui soient sacrifiies), 'ajjal-Allbhu farajahu-l-charnf (qu'Allah hbte sa noble Issue).


    Le Messager d'Allah (P) ne dit-il pas: +Quiconque prie sur moi dans un livre, les anges ne cesseront pas de demander pardon d'Allah pour lui tant que mon nom restera dans ce livre;?(82)


    Il est ` noter qu'en principe, on devrait mjme dans les livres s'abstenir, autant que faire se peut, d'abriger les formules de politesse en mettant des abriviations telles que +p; pour (que la paix soit sur lui), +'aj; pour ('ajjal-Allbhu farajahu = qu'Allah hbte son Issue) etc, car cela pourrait iquivaloir ` un manque de respect envers son Eminence.


    Par consiquent, mjme si l'on est contraint, par souci d'iviter d'interrompre l'enchannement des idies ou rendre la lecture pesante, de mettre dans les livres ce genre d'abriviations indues, le lecteur doit, lui, prononcer les formules de politesse intigralement et non leurs abriviations.


    Enfin, un autre signe de respect envers l'Imam attendu ('aj) est d'iviter de toucher ses noms et surnoms sans jtre en itat de pureti rituelle (tahbrah). [bookmark: _1_35]


    34- Le Trente-quatrihme devoir


    (annexe 2 du 32e devoir)


    Le croyant doit honorer notre Mantre, l'Imam du Temps (qu'Allah hbte son auguste Issue) lorsqu'il entend ou voit ses noms et surnoms, et surtout celui d'al-Qb'im, en se levant et en posant la main sur la tjte en signe de rivirence.


    Selon le Hadith, lorsque Du'bul ricitait un pohme en la gloire des Ahl-ul-Bayt (p), l'Imam al-Redhb (p), qui itait prisent, se mit debout et posa sa main sur la tjte dhs que le pohte prononga le nom d'al-Qb'im, en priant Allah de hbter son Issue.(83)


    De mjme, on rapporte que l'Imam al-Sbdiq (p) se levait lorsqu'il entendit le nom d'al-Mahdn (p).(84)


    On interprhte le fait de devoir se mettre debout lors de l'ivocation de l'Imam al-Mahdn (p), notamment de son surnom, al-Qb'im, comme signifiant: +Nous sommes prjts et priparis pour son Issue et pour le soutenir;.


    Il y a une autre interpritation ` la nicessiti de ce geste: chaque fois que le nom de l'Imam attendu est prononci, sa sainte existence invisible se prisente devant celui qui l'a prononci, et cette venue commande donc que l'on se lhve par respect pour cette prisence. En effet, lorsqu'on a demandi ` l'Imam al-Sbdiq (p) la raison de la station debout des croyants lors de la prononciation du surnom d'al-Mahdn (p), +al-Qb'im;, il expliqua: +En raison de la longueur de son Occultation, l'Imam attendu, trhs affectueux envers ses bien-aimis, regarde quiconque, parmi eux, l'ivoque par ce surnom qui rappelle son itat (...). Il est donc normal que le serviteur se lhve par rivirence au mantre, lorsque celui-ci le regarde avec son noble oeil, et qu'il prie Allah de hbter son Issue;.(85) [bookmark: _1_36]


    35- Le Trente-cinquihme devoir


    Le croyant doit s'efforcer d'adopter une attitude de recueillement et d'humiliti lors de la mention ou de la prononciation du nom de l'Imam du Temps ('aj).


    En effet Allah, le Trhs-Haut, dit:


    +Le moment n'est-il pas venu pour ceux qui ont cru, que leurs coeurs s'humilient ` l'ivocation d'Allah et devant ce qui est descendu de la viriti?;.(86)


    Or, l'Imam al-Bbqir (p) rappelle: +Notre ivocation (nous les Ahl-ul-Bayt) fait partie de l'ivocation d'Allah;.(87)


    Faisons nttre donc cette supplication du vendredi faite par l'Imam al-Sbdiq (p) dans laquelle il implore Allah, l'Imam al-Mahdn (p) et tous les autres Imams (p) avec un coeur recueilli: +Allbhumma innn ataqqarabu ilayka bi-qalbin khbdhi'in wa ilb waliyyika bi-badanin khbchi'in wa ilb-l-a'immati ar-rbchidnna bi-fu'bdin mutawbdhi'in; (O mon Dieu! Je recherche Ta proximiti avec un coeur soumis, celle de Ton Ami proche (waliyyuka) avec un corps recueilli, et celle des Imams Bien-dirigis avec un for intirieur humilii).(88) [bookmark: _1_37]


    36- Le Trente-sixihme devoir


    Le croyant doit igalement avoir un corps recueilli, c'est-`-dire qu'il dispose son corps et ses membres au services de l'Imam du Temps ('aj) et de son Issue, comme le sous-entend le du'b' pricident de l'Imam al-Sbdiq (p): +Allbhumma innn ataqqarabu ilayka bi-qalbin khbdhi'in wa ilb waliyyika bi-badanin khbchi'in...; (O mon Dieu! Je recherche Ta proximiti avec un coeur soumis, celle de Ton Ami proche (waliyyuka) avec un corps recueilli...);. (89)


    En d'autres termes, il doit se mettre ` la disposition de l'Imam et ` lui obiir par sa langue, son coeur et ses actes. [bookmark: _1_38]


    37- Le Trente-septihme devoir


    Eprouver de l'affection pour l'Imam occulti est un autre devoir du croyant envers lui, car il est un membre des Infaillibles dont l'amour est une obligation ligale pour tout croyant et toute croyante, amour qui constitue une partie intigrante de la foi et une condition de l'acceptation des actes d'adoration, comme l'affirment de nombreux hadiths concordants.


    D'autre part, l'homme, de part sa nature, est porti ` aimer le mantre des bienfaits qu'il regoit. Or, les innombrables bienfaits et binidictions divins, les diffirentes denries alimentaires et tous les autres dilices, accordis aux serviteurs, ont pour cause et intermidiaire l'Imam du Temps, la Preuve vivante d'Allah sur terre.


    Les deux hadiths suivants sont suffisamment clairs pour nous en convaincre:


    Allah - Il Puissant et Sublime - dit ` Son Messager (P): +O Mohammad! Aime-le (l'Imam al-Mahdn), car Je l'aime et J'aime quiconque l'aime!;.(90)


    Le Messager d'Allah (P) dit: +Et quiconque aimerait rencontrer Allah avec une foi accomplie et un islam irriprochable, qu'il aime al-Hujjah (la Preuve d'Allah), Sbhib al-Zambn (le Mantre du Temps), al-Montadhar (l'Attendu);.(91) [bookmark: _1_39]


    38- Le Trente-huitihme devoir


    Il est du devoir du croyant de faire aimer aux autres croyants l'Imam attendu (p), de susciter son amour dans leurs coeurs, et non le faire ditester d'autrui.


    L'Imam al-Sbdiq (p) dit: +Qu'Allah entoure de Sa Misiricorde tout serviteur qui nous fait aimer des gens et ne nous fait ditester d'eux;.(92)


    Et :


    +Qu'Allah entoure de Sa Misiricorde tout serviteur qui attire l'amour des gens envers nous, en leur parlant de ce qu'ils savent et de s'abstenir de ce qu'ils renient;.(93) [bookmark: _1_40]


    39- Le Trente-neuvihme devoir


    Le croyant doit ressentir et manifester le disir de rencontrer l'Imam attendu (p) et de le voir. Ceci, on peut le diduire de certains du'b', tels que le cilhbre Du'b' al-Nudbah, faits par les Infaillibles (p) le concernant: +Il m'est pinible de voir les gens sans te voir et sans entendre de toi ni un bruit ni de conciliabules;.(94)


    Selon le hadith, un jour l'Imam Ali (p), parlant de l'Imam al-Mahdn, pointa sa main vers sa poitrine et poussa un soupir exprimant son disir de voir l'Imam attendu (p).(95) [bookmark: _1_41]


    40- Le Quarantihme devoir


    (annexe du pricident devoir)


    Le croyants doivent implorer et prier Allah constamment de leur accorder l'opportuniti de voir et de rencontrer l'Imam du Temps (p), en itant dans une position de pouvoir le contenter et d'jtre au nombre de ses partisans. En d'autres termes nous devons espirer jtre en parfaite foi, lors de notre rencontre avec l'Imam, afin que nous soyons parmi ses partisans et soutiens et non au nombre de ceux qui font l'objet de sa colhre et de son micontentement.


    En effet, l'Imam al-Sbdiq (p) dit : +Lorsque l'un de vous souhaite voir al-Qb'im, qu'il souhaite le voir en itant en bon itat (spirituel), car Allah a envoyi Mohammad comme une misiricorde et Il enverra al-Qb'im comme une vengeance (justicier);.(96)


    Ceci dit, "voir et rencontrer" l'Imam al-Mahdn (p) pourraient avoir lieu aussi bien pendant son Occultation que lors de sa riapparition. Dans le premier cas, il arrive qu'on le voie aussi bien en itat de sommeil qu'en itat de d'iveil, bien que ce ne soit pas quelque chose de courant et que cela n'arrive pas tous les jours. En tout itat de cause, il faut toujours former le souhait et le voeu sinchres de le voir autant pendant l'Occultation que lors de sa riapparition, aussi bien dans le sommeil que dans l'iveil. Pour que ce souhait se rialise, il faut demander ` Allah continuellement de nous gratifier de cet honneur, tout en diployant tous nos efforts de perfectionnement de notre foi afin d'atteindre ` ce but honorable.


    Ce disir de voir et de rencontrer l'Imam occulti ('aj) que les croyants ont ` exprimer sans relbche, on peut le percevoir, dans les du'b' suivants, entre bien d'autres, prescrits par les Imams d'Ahl-ul-Bayt (p):


    Ainsi dans Du'b' al-'Ahd(97) rapporti de l'Imam al-Sbdiq (p), on lit: +O mon Dieu! Fais-moi voir la sortie bien-dirigie (de l'Imam al-Mahdn) et le halo louable (qui illumine son visage), et embellis mon oeil par un regard de ma part vers lui;.


    Dans un autre du'b': +Allbhumma innn as'aluka an turnnn waliyya Amrika dhbhiran nbfith-il-amri; (Mon Dieu! Je t'implore de me faire voir le Mantre de Ton Ordre victorieux et obii;.(98)


    Dans Du'b' al-Nudbah: +Fais que nous soyons au nombre de ceux dont les yeux se rijouissent de sa vue;.(99)


    D'autre part, selon l'Imam al-Sbdiq (p): +Quiconque lit la sourate Bann Isrb'nl (al-Isrb') la veille (au soir) de chaque vendredi, ne mourra pas avant de voir al-Qb'im et de compter parmi ses partisans;.(100)


    Et:


    +Quiconque lit aprhs chaque prihre quotidienne obligatoire le du'b' suivant, verra l'Imam +M. H. M. D.; Ibn al-Hassan - que la paix soit sur lui et sur ses ancjtres - soit en iveil soit en sommeil;.(101)


    Ce du'b' commence par : +Bism-illbh-ir-Rahmbn-ir-Rahnm. Allbhumma balligh Mawlbnb Sahib Azzambn, aynamb kbna wa haythamb kbna min machbriq-il-ardhi...; (Au Nom d'Allah le Climent, le Misiricordiuex. O notre Dieu! Transmets ` notre Mantre, le Mantre du Temps, oy qu'il se trouve et oy qu'il soit, dans les orients de la terre...).(102) [bookmark: _1_42]


    41- Le Quarantihme et unihme devoir


    Le croyant doit se rendre dans les endroits et les lieux oy il est probable que l'Imam al-Mahdn (p) "se prisente", tels que la Mosquie d'al-Sahlah (prhs de K{fa en Irak), la mosquie de Jam-Karbn (prhs de Qom en Iran) etc, notamment pendant les jours ou les heures indiquis dans les hadiths ou les timoignages s{rs, comme c'est le cas de 'Arafbt (` la Mecque) le jour de 'Arafah (le 9 du mois de thil-hajjah).(103)


    Les autres endroits et occasions oy il est probable que l'Imam (p) "se prisente" sont:


    Les riunions et les confirences oy l'on ivoque ses vertus et ses mirites en particulier et ceux des autres Infaillibles (p) en giniral, ou bien oy l'on commimore leur martyre et pleure leurs calvaires;


    Les cours religieux;


    Les corthges funhbres de ses adeptes intimes;


    Les jours saints et binis, tel que le 'Od al-Adh-hb (la Fjte du Sacrifice) et le 'Od al-Ghadnr. [bookmark: _1_43]


    42- Le Quarante-deuxihme devoir


    L'absence de l'Imam al-Mahdn (p) et le fait de n'avoir pas l'occasion de le rencontrer doivent susciter chez le croyant le mjme sentiment de tristesse et d'affliction qu'il iprouverait lors de la disparition d'un proche parent ou d'un bien-aimi.


    Dans Du'b' al-Nudbah, fait par les Infaillibles (p), ce sentiment de douleur est exprimi presque ` chaque ligne et du dibut ` la fin: +N'y a-t-il personne qui m'accompagne pour prolonger avec lui les pleurs et les lamentations (pour l'absence de l'Imam Bien-aimi)!;.


    En fait, ce du'b' consacri ` l'Imam al-Mahdn (p) et dont le titre lui-mjme est ivocateur (Eligie) en dit long sur l'importance de la manifestation par le croyant de ses sentiments d'affliction pour l'absence d'al-Hujjah ibn al-Hassan al-'Askarn (p).


    Le croyant doit iprouver beaucoup de peine non seulement pour l'absence de l'Imam (p), mais igalement pour tous les malheurs, les drames et les calvaires qu'ont connus, lui et ses pridicesseurs et ascendants, les Imams d'Ahl-ul-Bayt (p), comme en timoigne ce hadith attribui aux Infaillibles (p): +Le souffle mjme de celui qui est attristi par notre sort (nous les Ahl-ul-Bayt) et affligi par l'oppression et l'injustice dont nous sommes victimes est glorifications (tasbnh)(104), et son souci pour nous est acte d'adoration...;.(105)


    Il va de soi que la douleur ressentie par les croyants pour l'Occultation de l'Imam (p), pour l'usurpation de ses droits et pour tous les malheurs qu'il a subis, est un signe d'affection et une preuve d'amour envers lui.


    Enfin, parlant du futur Imam du Temps ('aj), l'Imam al-Redhb le dicrivait comme itant +Celui que pleurent les habitants du Ciel et de la Terre;.(106) [bookmark: _1_44]


    43- La Quarante-troisihme devoir


    (annexe du pricident devoir)


    En plus d'avoir des sentiments d'affliction pour l'absence de l'Imam (p), il est recommandi , comme on a pu le remarquer ` travers les hadiths des Ahl-ul-Bayt (p), de le pleurer et de pleurer sur son sort, sur ses malheurs, ses difficultis et sur ses afflictions, et ` difaut de pouvoir verser des larmes et de gimir, le croyant doit affecter de pleurer.


    L'Imam Ja'far al-Sbdiq (p) soulignant l'importance et le mirite des larmes versies sur les Ahl-ul-Bayt (p), dit: +Quiconque verse une petite larme de la taille de l'aile d'une mouche, en nous ivoquant ou en entendant quelqu'un nous ivoquer, Allah lui pardonne ses pichis, lors mjme qu'ils itaient comparables ` l'icume de la mer;.(107)


    Et :


    +Par Allah! Votre Imam sera occulti durant de longues annies de votre existence et vous serez tellement iprouvis que l'on se demandera: est-il mort, assassini?! A-t-il piri?! Dans quelle vallie a-t-il disparu?! Et les yeux des croyants seront remplis de larmes;.(108)


    D'autre part l'Imam al-Sbdiq (p) lui-mjme donnait l'exemple, en se lamentant par anticipation, sur le drame du futur Imam al-Mahdn (p).


    Ainsi, Sadnr al-Sayrafn timoigne: +Je me suis rendu avec al-Mufadh-dhal ibn 'Amr, Ab{ Bagnr et Ibn Taghlib chez notre Mantre, Ab{ 'Abdullbh al-Sbdiq (p), et nous l'avons vu assis par terre, portant un vjtement khaybarite sans poche et aux manches courtes. Il pleurait comme une mhre affligie par la perte de ses enfants. La tristesse marquait ses joues dont les protubirances itaient fortement affecties (...) et se lamentait en disant: - "Mon mantre! Ton Occultation m'a privi de sommeil, a rendu mon lit itroit et arrachi le repos de mon coeur..." Une grande tristesse nous a alors sidiris et un sentiment d'affliction a brisi nos coeurs ` la vue de cette schne pathitique qui nous a fait penser ` un ivinement ou un drame gravissime qui aurait frappi l'Imam (...). Aussi, lui avons-nous dit: +Qu'Allah ne laisse jamais pleurer tes yeux, t toi le meilleur de l'humaniti! Quel ivinement fait-il ipuiser ainsi toutes tes larmes, cause-t-il tant de pleurs et te met-il dans cet itat de deuil!?;. L'Imam (p) a poussi alors un profond soupir qui a fait gonfler son ventre et dit: +Quel malheur! J'ai lu ce matin le livre d'al-Jafr, lequel comprend la science des tripas, des malheurs et des ditriments, ainsi que la science des ivinements passis et ` venir jusqu'au Jour de la Risurrection. C'est une science qu'Allah a destinie ` Mohammad (P) et aux Imams (p) qui lui succideront. Je me suis arrjti sur le passage qui parle de la naissance de l'Imam occulti, de son Occultation, de la prolongation de son absence, de sa longiviti et des malheurs des croyants pendant l'Occultation, de la naissance des doutes dans leurs coeurs en raison de la longueur de son absence, de l'abjuration de la plupart d'entre eux de leur religion et de leur abandon du noeud de l'Islam, accrochi ` leur cou et dont Allah -que Son invocation soit sanctifiie - dit: +Et au cou de chaque homme, Nous avons attachi son oeuvre;(109) (c'est-`-dire l'attachement ` l'Autoriti des Ahl-ul-Bayt - p -);. J'ai iti pris de pitii et la tristesse s'est emparie de moi...;.(110) [bookmark: _1_45]


    44- Le Quarante-quatrihme devoir


    Le croyant doit s'efforcer igalement de faire pleurer les autres sur l'absence de l'Imam al-Mahdn ('aj) et sur les supplices, les drames, les malheurs, les difficultis et les afflictions qu'ont vicus lui et ses pridicesseurs d'Ahl-ul-Bayt (p), en relatant et dicrivant les piripities tragiques et pathitiques de leur vie.


    Selon les Imams d'Ahl-ul-Bayt (p): +Quiconque pleure ou fait pleurer (sur nous) ira au Paradis, et quiconque (faute de pouvoir verser ses larmes) affecte de pleurer ira au Paradis;.(111) [bookmark: _1_46]


    45- Le Quarante-cinquihme devoir


    Il est recommandi que le croyant lise Du'b' al-Nudbah(112), dij` citi, destini spicifiquement ` l'Imam al-Mahdn ('aj) et rapporti de l'Imam al-Sbdiq (p).


    On peut dire cette prihre de demande n'importe quand, mais la Tradition commande sa lecture pendant les quatre jours de fjte, c'est-`-dire le vendredi, la fjte du Fitr (de Ramadhan), la fjte d'al-Adh-hb (Sacrifice) et la fjte d'al-Ghadnr. Il est dit aussi que sa lecture est aussi recommandie(113) la veille du vendredi que pendant les quatre fjtes pricities. D'autre part, il est recommandi d'accomplir deux rak'ah de prihre aprhs la lecture de ce du'b'. [bookmark: _1_47]


    46- Le Quarante-sixihme devoir


    Il faut que le croyant ivoque autant que possible, partout et ` tout moment l'Imam al-Mahdn (p) dans son coeur, dans son esprit et par sa langue.


    Son ivocation est particulihrement recommandie pendant les jours et les occasions qui lui sont spicifiques, tel que le vendredi, la veille et le jour du 15 Cha'bbn (jour anniversaire de sa naissance), les nuits d'al-Qadr et aprhs les prihres quotidiennes obligatoires, la veille et le jour du 10 Moharram, le jour de la fjte de Nourouz, la veille (au soir) du lundi et du jeudi (pendant laquelle les actes des croyants sont prisenties ` l'Imam - p -), ` l'heure de coucher, le dernier tiers de chaque nuit (oy l'Imam se trouve en itat de prihre, de recueillement et de pleurs), ` l'aube et aprhs la prihre du matin, au dibut de midi et aprhs la prihre de midi, aprhs la prihre de l'aprhs-midi et au moment du coucher du soleil, le jour de 'Arafah, les jours de fjte (la fjte d'al-Adh-hb', la fjte de Ramadhbn, la fjte d'al-Ghadnr), ainsi que les jours anniversaires de la naissance et du martyre de tous les Infaillibles (p).


    Quant aux lieux spicifiques oy il est trhs recommandi d'ivoquer l'Imam al-Mahdn ('aj) et de le garder prisent ` l'esprit, ce sont Masjid (mosquie) al-Harbm(114), Masjid al-Sahlah(115), Masjid al-K{fa, Masjid Jam-Karbn(116), Masjid Zayd, Masjid S'sa'ah(117), al-Sirdbb (cave) al-Muqaddas (sanctifii), 'Arafbt, les mausolies des Infaillibles, notamment ` Karbalb', et les riunions consacries ` l'invocation d'Allah et ` l'ivocation des vertus, des mirites et des malheurs de Son reprisentant sur terre, l'Imam al-Mahdn et ses saints pridicesseurs d'Ahl-ul-Bayt (p).


    En bref, ivoquer l'Imam al-Mahdn (p) dans toutes ces occasions ne consiste pas seulement ` le garder prisent ` l'esprit et dans le coeur, mais aussi et surtout prendre conscience de sa place auprhs d'Allah, de son rtle grandiose et primordial dans le salut de l'humaniti, du grand sacrifice que reprisente son Occultation, pour lui et pour les siens.


    Et pour que le croyant montre cette prise de conscience de la haute position de l'Imam, il doit la traduire par des actes en effectuant les ziybrah (visites pieuses) qui lui sont consacries, les du'b' prescrit s en son honneur et les prihres en vue de hbter sa riapparition.


    [bookmark: _1_48]


    47- Le Quarante-septihme devoir


    (annexe du pricident devoir)


    Le croyant doit se rappeler et prisenter ` sa mimoire l'Imam al-Mahdn (p) pendant tous les actes d'adoration, recommandies et obligatoires, y compris, ses prihres quotidiennes obligatoires et penser non seulement qu'il est en prisence d'Allah mais igalement en prisence de Son reprisentant sur terre, lequel, comme observateur, le regarde et voit ce qu'il fait.


    Par exemple, lorsqu'il dit dans ses prihres: +Guide-nous dans le droit chemin, chemin de ceux que Tu as comblis de faveurs; (ihdinb g-girbt-al-mustaqnm-a, girbt-al-athnna an'amta 'alayhim ...), il doit se rappeler l'Imam al-Mahdn (p), car c'est lui le droit chemin et l'incarnation parfaite des faveurs d'Allah.


    Et lorsqu'il dit dans la siquence de tachahhud de sa prihre: Allbhumma galli 'alb Muhammadin wa ble Muhammad (O mon Dieu! Prie sur Mohammad sur la proginiture de Mohammad), il doit penser ` l'Imam (p), car il est l'incarnation par excellence de la proginiture de Moahammad (P).


    Il en va de mjme, quand il dit dans la siquence d'al-Salbm: Assalbmu 'alaynb wa 'alb 'ibbd-illbh-ig-gblihnn (Que la paix soit sur nous et sur les bons serviteurs d'Allah) ou encore: Assalbmu 'alaykum wa rahmat-ull-ahi wa barakbtuh (Que la paix et la misiricorde d'Allah soient sur vous), il doit se rappeler que c'est al-Mahdn qui est l'Imam authentique, le bon serviteur d'Allah, et le Guidant-bien-Guidie de la Umma.


    De mjme, le croyant est tenu de penser ` son Imam, dans son agenouillement, sa prosternation et son qun{t et miditer sur lui lorsqu'il s'apprjte ` dire Allbhumma galli 'alb Muhammadin wa ble Muhammad. [bookmark: _1_49]


    48- Le Quarante-huitihme devoir


    Le croyant est tenu de prier Allah pour qu'il soit au nombre des adeptes et des partisans fervents et sinchres de l'Imam al-Mahdn (p) dans ce monde et dans l'au-del`, car c'est l` une des conditions de la filiciti du Musulman.


    Pour ce faire, il peut lire les diffirents du'b' prescrits ` cet effet par les Imams d'Ahl-ul-Bayt (p), et tout particulihrement Du'b' al-'Ahd(118) (Pacte).


    Etre un adepte fervent de l'Imam al-Mahdn (p) doit constituer le premier souhait de tout Musulman, ` en croire le hadith suivant du Messager d'Allah (P), qui relate:


    +Lorsqu'Allah a crii Ibrbhnm al-Khalnl et ouvert ses yeux, il regarda du ctti du Trtne et y vit une lumihre. Aussi questionna-t-il:


    - T Mon Dieu et mon Mantre! Qu'est-ce que cette lumihre?


    - C'est Mohammad, Mon ilu pur (gafiyyn), t Ibrbhnm!, lui ripondit Allah.


    - T Mon Dieu et mon Mantre! Je vois ` ctti de cette lumihre une autre!, s'itonna Ibrbhnm.


    - C'est 'Ali, le difenseur victorieux de Ma Religion, t Ibrbhnm!, lui expliqua Allah.


    - T Mon Dieu et mon Mantre! Je vois ` ctti de ces deux lumihres une troisihme!, questionna encore Ibrbhnm.


    - C'est Fbtimah! Elle suit son phre et son mari. Elle a sevri de l'Enfer ceux qui l'aiment, t Ibrbhnm!


    - T Mon Dieu et mon Mantre! Je vois ` ctti de ces trois lumihres deux autres!


    - T Ibrbhnm! Ce sont al-Hassan et al-Hussain qui suivent leur phre, leur grand-phre et leur mhre.


    - T Mon Dieu et mon Mantre! Je vois neuf autres lumihres qui entourent ces cinq!, dit Ibrbhnm.


    - T Ibrbhnm! Ce sont les Imams, parmi leurs descendants! lui expliqua Allah.


    - T Mon Dieu et mon Mantre! Quels sont leurs noms, demanda Ibrbhnm?


    - T Ibrbhnm! Le premier est 'Ali ibn (fils de) al-Hussain, suivi de Muhammad ibn 'Ali, suivi de Ja'far ibn Muhammad, suivi de M{ssb ibn J'afar, suivi de 'Ali ibn M{ssb, suivi de Muhammad ibn 'Ali, suivi de 'Ali ibn Muhammad, suivi d'al-Hassan ibn 'Ali, suivi de Muhammad ibn al-Hassan, al-Qb'im (le Risurrecteur), le Guide-bien-guidi (al-Mahdn).


    - T Mon Dieu et mon Mantre! Je vois autour d'eux une multitude de lumihre que Toi Seul peut dinombrer!.


    - T Ibrbhnm! Ce sont leurs Chiites (adeptes) et fervents partisans!


    - T Mon Dieu! Et ` quoi reconnantre leurs adeptes et fervents partisans, demanda Ibrbhnm?


    - A leurs cinquante et un rak'ah de prihre, ` leur ricitation ` haute voix de la formule: Bism-illbh-ir-Rahmbn-ir-Rahnm (Au Nom d'Allah, le Tout-Misiricordieux, le Trhs-Misiricordieux), ` leur qun{t avant le ruk{' (genouflexion), ` leur sajdat al-chukr (la prosternation de remerciement), et au port de bagues ` la main droite, lui ripondit Allah.


    - T mon Dieu! Fasse que je sois au nombre de leurs Chiites et fervents partisans, pria Ibrbhnm.


    - Je te l'ai fait, l'exauga Allah.


    Sur ce, Allah rivila le verset coranique: +Wa inna min chn'atihi li-Ibrbhnm. Ith jb'a Rabbahu bi-qalbin salnm; (Du nombre de ses Chiites, certes, fut Abraham. Quand il vint ` son Seigneur avec un coeur pur)(119);.(120)


    [bookmark: _1_50]


    49- Le Quarante-neuvihme devoir


    Le croyant a le devoir de soutenir la Cause de l'Imam (p), car soutenir la Cause de l'Imam revient ` soutenir la Cause d'Allah - Le Trhs-Haut -.


    Par soutenir l'Imam al-Mahdn (p), nous entendons faire ce qui l'agrie et s'efforcer de se conformer ` sa volonti et ` ses objectifs. Quant ` savoir comment et dans quelle mesure ce soutien doit se prisenter pour jtre valable, cela dipend des ipoques, des endroits et des situations et varie selon leurs changements circonstanciels. Ainsi, il y a une diffirence ividente dans la manifestation de ce soutien lors de l'Occultation de l'Imam ('aj) et lors de sa riapparition.


    Dans le premier cas (lors de son Occultation) le croyant soutient l'Imam (p) en s'iduquant islamiquement, en craignant Allah constamment, en observant la taqiyyah (la dissimulation de protection) quand cela serait nicessaire, en priant en vue de l'Issue rapide du Risurrecteur attendu, en ivoquant souvent ses vertus et ses mirites, en s'affligeant pour ses souffrances, en soutenant ses adeptes, en publiant et en diffusant les livres susceptibles de faire connantre sa Religion et sa doctrine etc.


    Dans le second cas (lors de sa riapparition) le croyant est tenu de combattre sous ses ordres, d'endurer les souffrances que son soutien lui causerait, de sacrifier ses biens, sa vie etc. pour sa cause. [bookmark: _1_51]


    50- Le Cinquantihme devoir


    (Annexe du pricident devoir)


    Le croyant doit former l'intention sinchre et dipouillie de toute hisitation et de tout doute d'jtre ditermini et risolu ` soutenir l'Imam absent et de se mettre ` son entihre disposition lors de sa riapparition.


    L'Imam al-Sbdiq (p) dit ` cet igard: +En formant l'intention de vous mettre ` la disposition de l'Imam al-Mahdn (p) vous obtiendrez le mirite spirituel (thawbb) de celui qui aura iti mort en martyr sous ses ordres, lors mjme que vous mourriez dans vos lits;.(121)


    Et:


    +Je ne me mets en dehors des martyrs de Tuf{f (Karbalb')(122), ni ne considhre mon mirite spirituel comme itant infirieur au leur, car j'ai l'intention d'apporter mon soutien ce jour-l`, si j'itais encore vivant. Il en va de mjme pour nos Chiites (adeptes), lesquels seront considiris comme martyrs, avec une telle intention, lors mjme qu'ils mourraient dans leurs lits;.(123)


    [bookmark: _1_52]


    51- Le Cinquante et unihme devoir


    (Annexe du quarante-neuvihme devoir)


    Chaque croyant est tenu d'oeuvrer en vue de rassembler les autres croyants, de les unir et d'obtenir leur consensus pour apporter un soutien unanime, massif et collectif ` l'Imam attendu (p) et ` sa cause, la disunion et les fractures ne peuvent que nuire ` la Communauti des fidhles.


    La nicessiti de l'union des croyants et de leur coopiration pour la bonne cause est clairement soulignie dans le Coran: +T les croyants! (..) Entraidez-vous dans l'accomplissement des bonnes oeuvres et de la piiti...;.(124)


    L'Imam al-Mahdn (p) lui-mjme insiste sur la nicessiti de l'union des fidhles pour rialiser leur espoir de le rencontrer:


    +Si nos adeptes - qu'Allah les gratifie de l'opportuniti de Lui obiir - itaient unis dans les coeurs pour tenir le pacte qui les lie, la binidiction de nous rencontrer ne serait pas retardie;.(125) [bookmark: _1_53]


    52- Le Cinquante-deuxihme devoir


    (Annexe du quarante-neuvihme devoir)


    Le croyant doit prier Allah de le faire vivre jusqu'` la riapparition de l'Imam al-Mahdn ('aj) et de lui accorder le privilhge d'jtre au nombre de son entourage, de ses compagnons rapprochis et de ses soldats divouis. Pour espirer l'exaucement de cette prihre, il peut recourir ` certains du'b' prescrits, tel que Ziybrat-al-Bay'ah (Visite pieuse d'alligeance)(126), attribui ` l'Imam al-Sbdiq (p) et Du'b' al-'Ahd(127) dij` citi, recommandi par les Ahl-ul-Bayt (p), lesquels expriment un tel disir.


    Ainsi, le croyant lit dans Du'b' al-'Ahd par exemple: +Et fais de moi l'un de ses partisans, de ses adeptes et de ses difenseurs, et donne que je sois au nombre de ceux qui tombent en martyr sous ses ordres;.

    

    

    

    

    

    

    


  

